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L a c o m b e , Marius. à Lausanne. 
L o e w e n t h a l , Nathan, à Lausanne. 
R a m b e r t , Paul, à Lausanne. 
R o g u i n , Ernest, à Lausanne. 
R o l l i e r , Auguste, à Leysin. 
Roox, César, à Lausanne. 
d e S e n a r c l e n s , Arthur, à Liège 
S p e n g l e r , Georges, à Lausanne. 
V a l l e t t e , Paul, à Paris. 



DOYENS ET DIRECTEURS 
Doyen de la Faculté de théologie : 

M. GUISAN, René, prof, extr., Av . Agassiz, 2, T. 24.132. 

Doyen de la Faculté de droit : 
M. GUEX, Robert, prof, ord , Ecublens, T. Si) 396. 

Doyen de la Faculté de médecine : 
M. DELAY, Gustave, prof, extr., Grand-Chêne, 8, T. 23.339. 

Doyen de la Faculté des lettres : 
M. BONNARD, André, prof, extr., ch. du Levant, 39 T. 22.360. 

Doyen de la Faculté des sciences : 
M. -JUVET, Gustave, prof. ord.. av. Verdeil, 3, T. 28.970. 

Directeur de l'Ecole de pharmacie : 
M. WILCZEK, Erneat, prof, ord., Palais de Rumine, T. Lab. 28.335. 

Directeur de l'Ecole d'ingénieurs : 
M. LANDRY, Jean, prof, ord., pl. Chauderon, 3, T.28.334. 

Directeur de l'Ecole des sciences sociales et politiques : 
M. BONINSEGNI, Pascal, prof, ord., Ancienne Douane, 1. T. 28.640. 

Directeur de l'Ecole des hautes études commerciales : 
M. BLASER, Adolphe, prof, ord., Le Breuil, ch. du Grey,T. 25.825. 

I>es h e u r e s 4 e r é c e p t i o n d u r e c t e u r , d o c h a n c e l i e r , d e » 

d o y e n s e t d e s d i r e c t e n r s s o n t a f f i c h é e s a n s e c r é t a r i a t e t 

d a n s t o n s l e s b â t i m e n t s u n i v e r s i t a i r e s . 

PRÉSIDENTS DES COMMISSIONS FEDERALES 
D 'EXAMENS 

Maturité: , MM. O. SGHULTHESS, Riedweg, 19, Berne. 
Examens de médecine : L' PERRET, Lausanne, Beau-Séjour, 14. T. 2S.3ii4. 
Examens de géomètres : BJESCHLIN, Zollikon, Dammstr. T. 812-



PERSONNEL ENSEIGNANT 

PERSONNEL ENSEIGNANT 
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BOLOMEY, Jean, prof, extr., av. des Alpes, 26. T. 29.668. 
BONINSEGNI, Pascal, prof, ord., Ane. Douane, 1. T. 28.640. 
BONJOUR,Charles, prof.extr., Pully, LesNymphéas.T. 22.841. 
BONNARD, André, prof, extr., ch. du Levant, 39 T. 22.360. 
BONNARD, Georges, prof, ord., Pully, Faux Blanc. T. 26.473. 
BOVAY, Henri, prof, ord., Les Fioretti,ch. du Moléson.T. 23.206. 
BRAY, René, prof, extr., av. d'Echallens, 80. T. 31.479. 
CHAMOREL, Gabriel, prof, ord., av. des Oiseaux, 2. T. 25.012_ 
CHENAUX, Henri, prof, extr., Villeneuve. T. 48. 
CHUARD, Jules, prof, extr., Croix Rouges, 6. T. 24.456. 
COLOMBI, Charles, prof, extr., Croix Rouges, 3. T. 22.812. 
CORDEY, Eugène, prof, ord., av. de l'Eglise Anglaise, 4. T. 28.783. 
DELAY, Gustave, prof, extr., Grand Chéne,8. T. 23.339. 
DELUZ, Auguste, prof, extr., ch. Vinet, 23. T. 28.158. 
DÉVERIN, Louis, prof, extr., Béthusy, 36. T. 28.337. 
OOMMER, A uguste, prof, ord., av. de Florimont, 32. T. 29.593. 
DUBOUX, Marcel, prof, extr., Solitude, 19. T. 28.549. 
DUMAS, Antoine, prof, extr., ch. du Presbytère, 45. T. 28.180. 
DUMAS, Gustave, prof, ord., Béthusy, villaCabrière. T. 28.162. 
DUMAS, Samuel, prof, extr., Berne, rue des Cygnes, 14. 
DUTOIT, Paul, prof, ord., av. d'Ouchy, 25. T. 29,826. 
FATH, Arthur,prof, extr., v. Rosemont, LaRosiaz. T. 24.645. 
FAVEZ, Henri, prof, extr,, av. d'Echallens, 4 a. 
GALLI-VALERIO, Bruno, prof, ord., Policlinique, Solitude. T. 28.S49. 
GILLIARD, Charles, prof, extr,, Valentin, 33. T. 28.625. 
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M M . GOLAY, E m i l e , pro f , o r d . , B é t h u s y , 5 2 . T . 27.171. 

GOLAZ, H e n r i , pro f , e x t r . . Pharmacie Hôpital cantonal. T . 26.525. 

GOLDSTEIN, H e n r i , p ro f . e x t r . . a v . du L é m a n , 6. T . 29.542. 

GONIN, Ju l e s , pro f , o r d . , R i c h e m o n t , P e t i t C h ê n e . T . 29.442. 

GRIN, E d m o n d , p ro f , e x t r . , E c h a l l e n s , 

GTJEX, R o b e r t , pro f , o r d . , a v . d e T i v o l i , 7. T . 26.512. 

GUISAN, F r a n ç o i s , pro f , o r d . , a v . S e c r e t a n , 30. T . 22.584. 

GUISAK, R e n é , p ro f , e x t r . , a v . A g a s s i z , 2. T . 24.132. 

JUILLARD, E r n e s t , p ro f , ex t r . , a v . V e r d e i l , 9. T . 26.622, 

JUVET, G u s t a v e , p ro f , o r d . , a v . V e r d e i l , 3. T . 28.970. 

I.ANDAU, E b c r , prof , o rd . , a v . d e R u m i n e , 3., T . 33.942. 

LANDRY, J e a n , prof , o r d . , a v . d e la H a r p e , 1. T . D . 24.680. 

LARGUIER DES BANCELS, J e a n , p ro f , e x t r . , Les Bergièrcs. T. 58.685. 

LUGEON.Maur i c e , p r o f o r d . , a v . C h . S e c r e t a n , 23. T.D. 29.40i. 

MAILLEFER, A r t h u r , p ro f . e x t r . , M o n t a g i b e r t , 2 2 . T. Lab. 

MARCHAND, J u l e s , p ro f , e x t r . , a v . d e C h a i l l y , 2 8 . T . 27.408. 

MATTHEY, R o b e r t , p ro f , e x t r . , v. Hélène, av. Cour, T. 31.267. 

MAYOR, B e n j a m i n , p ro f , o r d . , av.- d e l ' E g l i s e a n g l a i s e , 14. 

MELLET, R o d o l p h e , p r o f . e x t r . . E c o l e d e c h i m i e . T . 26.121. 

M E R C A N T O N , P a u l L o u i s , p r o f . e x l r . , Borromées, Monlriond. T. 22.531. 

MERCIER, A n d r é , pro f , o r d . , G r a n d C h ê n e , 1. T . D . 22.211. 

MEYLAN, P h i l i p p e , p r o f , e x t r . , av. d e F l o r i m o n t , 1 4 . T . 26.521. 

MEYLAN , H e n r i , pro f , e x t r . , a v e n u e D a v e l , 9. 

M ICHAUD,Lou i s , pro f , o r d . , R i c h e m o n t , P e t i t C h ê n e . T. 2i.Wl 
MORF, L é o n , pro f , o r d . , P u l l y , v i l l a d ' À r g e l è s . T . 23.879. 

NICOD, J e a n - L o u i s , p ro f , extr. ,v i l la Fernande, av. Mon Loisir. T.2IÎ.420. 

NICOD, P l a c i d e , pro f , e x t r . , a v . d e la G a r e , 26. T . 22.050. 

OGUEY, P i e r r e , p ro f , e x t r . , a v . M o n t a g i b e r t , 2. T . 32.216-

OLIVIER, F r a n k , p r o f , o r d . , a v . d e F l o r i m o n t , 18. T . 23.012. 

PARIS, A d r i e n , pro f , e x t r . , P e t i t B e a u l i e u . T . 24.692. 

PERRET, L o u i s , pro f , e x t r . , B e a u S é j o u r , 14. T . 28.354. 

PERRIKR, A l b e r t , p r o f , o r d . , a v . F r a i s s e , 14. T . 27.815. 

POPOFF, N i c o l a s , pro f , o rd . , a v . C h . S e c r e t a n , 3 2 . T . 29 .93 i . 

PREISIG, H e n r i , pro f , e x t r . , AB i l e d e G e r y . T . 28 558. 

R A M E L , E d w i n , p r o f . e x t r . , a v . B e n j a m i n Cons tan t ,2 .T .26 .750 . 

RKINROLD, P a u l , prof , e x t r . , r u e d u M i d i , 3. T . 29.383. 

REYMOND, A r n o l d , p ro f . o r d . , P u l l y , L a R o u v e n a z . T . 28.645. 

ROGHAT, R o d o l p h e , p r o f , e x t r . , r u e d u L i o n d ' O r , 4. T . 26.335" 



PERSONNEL ENSEIGNANT ? 

M M . ROSSELET, Alfred, prof, extr., av. du Léman, 51. TA 35.161. 
ROSSIER, Edmond, prof. ord.. avenue Dapples,6. T . 28.891. 
SCHIESS, Edouard, prof, extr., La Petite Roeiaz. T . 25,253. 
SECRETAN, Roger, prof, extr., av. des Alpes, 30. T . 29.527. 
SPIRO, Jean, prof, extr., Chailly, Frais Vallon. T . 22.516. 
STRZYZOWSKI, Casimir, prof, extr., villa Lavoisier, chemin du Signal. 

T . 26.921. 
STUCKY, Alfred,prof, extr.,ch. du Languedoc,28 T. 24.021. 
TAILLENS, Jules, prof, extr., av. de la Gare, 1. T . 28.826. 
VULLIET, Henri, prof, ord., av. de la Gare, 34. T . 29.096. 
WILCZEK, Ernest, prof, ord., Castel d'Eviau, av. des Alpes. T. 28.335. 

C H A R G É S D E C O U R S 

M M . ANSBRMET, Auguste, Vevey, rue de Lausanne, 13. T. 5.85. 
ARCARI, Paolo, Fribourg, rue St-Pierre, 12. 
ARRAGON, Charles, Montagibert, 16. T . 28.552. 
CHUARD, Jean, Grand Chêne, 2. T . 23.082. 
COLOMB, Gustave, Vufflens-le-Château. 
ERMAN, Henri, prof, honoraire, av. de l'Eglise anglaise, 12. 

T . 32.486. 
GAGNEBIN, Elie, av. Collonges,l. T . 22.534. 
GERMOND, Henri, Huémoz. 
GOUMAZ, Louis, av. de l'Eglise anglaise, 14. T . 22.549. 
HEGG, Louis, Villamont, 23. T . 23.917. 
JÉQUIER, Charles, rue du Lion d'Or, 2. T . 26.666. 
MOUTTET, Paul, Mon Refuge, av. des Alpes. 
PERRIRAZ, Louis, Renens. 
PIOT, Robert, La Chapotanne, ch. de Bon Abri. T . 28.495. 
RIESË, Otto, Berlin W . 30, Neuewinterfeldstrasse, 15. 
SAVARY, Edouard, av. Bergières,4. T . 26.829. 
SGHAZMANN, Paul, * Riencourt », Bougy-Villars. 
SCHWARZ, Max, av. Riant Mont, 10. T . 27.012. 

P R I V A T D O C E N T S 

M M . AMIGUET, Jules, Le Presbytère, Cour. T . 25.151. 
AMSLKR, Marc, av. de la Gare, 11 bis. T . 28.312. 
ARTHUS, André, v. Montebello, ch. de Bellerive. T. 23.468. 
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MmeBARic, Lydia, PensioD Mon Repos. 
MM. BQRNAND, Marcel, av. de l'Eglise anglaise, 20. 

BOVEN, William, av. de la Gare, 2. T. 25.838. 
BRIDEL, Marcel, av. du Mont d'Or, 39. 
BRUNSCHWEILER, Hermann, place St-François,5. T. 23.300. 
GEVEY, Francis, Epalinges, Sylvana. T. 29.221. 
DECKER, Pierre, ch. des Magnolias, 1. T . 23.400. 
DENÉRÉAZ, Alexandre, av. J. Olivier, 20. T. 22.441. 
FMS, Henri, avenue Dapples, 1. T. 28.168. 
FAVEZ, Charles, boulevard de Grancy, 39. 
GALLAY, René, Marcelin s. Morges. 
GRAF, Arthur, Mercerie, 12. T. 26.012. 
HEIM, Fritz, Grand-Chêne, 8. T. 22.342. 
JACCARD, Frédéric, Pully, Chalet Sans Souci. T. 29.993. 
JACCOTTET, Maurice, Grand-Chêne, 8. T. 25.535. 
MAHAIM, Ivan, Grotte 1. T. 27.750'. 
MESBERLI, Francis, Cour, villa Helios. T. 24.666. 
MONTET DE, Charles, Corseaux s. Vevey, Praz Soleil. T. 6.44. 
MORIN, Jacques, Chalet Chessex, Leysin. T. 187. 
OULIANOFF, Nicolas, Chaussée Mon Repos, 14. 
PASCHOTJD, Henri, Richemont, Petit-Chêne. T. 25.000. 
PERRET, Charles, Clarens, Pré Boisé. T . 53 Montreux. 
DE RHAM, Georges, Bergières, 7. 
ROSSIER, Paul, Hôpital cantonal. 
RUTLAND, William, Mont Ida, Fontanivent s. Montreux. 
ScALKATi,Stanislao, Viale XX Settembre Rettifîlo, Pérouse. 
SCHACHT, Hans, Bonne Brise, Trabandan, 44. T. 28.592. 
STECK, Hans, Asile de Cery. T. 28.558. 
VANEY, Félix, av. Fraisse, 12. 
WINTSGH, Jean, av. Florimont 7. T. 22.017. 

LECTEURS 

MM. GILLIARD, Pierre, villa Mont Tendre, Signal. T. 25.567. 
HEDINGER, Paul, Petites Gentianes, Chabliére. 
RAPIN, René, Les Epilobes, chemin de Fontenay. T. 22.067. 
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P R I X DÉCERNÉS PAR L 'UNIVERSITE 

(Voir les règlements spéciaux.) 

I. Prix de concouru : — de 100 à 200 francs. — Sujets 
choisis dans la liste publiée. 

II. Prix de Faculté : — de 300 à 500 francs. — Sujets au 
choix du candidat. — S'annoncer d'a
vance au recteur. 

III. Prix Bippert : — 1200 francs. — Travail inédit sur un 
sujet de droit suisse, au choix du candi
dat. 

IV. Prix Brunner : — 200 francs — pour renforcer éven
tuellement un prix de concours ou un prix 
de Faculté, décerné à un travail se rappor
tant aux sciences physiques, naturelles 
ou pharmaceutiques. 

V. Prix Henri-Ed. de Cérenville (annuel) : — environ 
500 francs. — Travail original de science 
médicale, se rapportant si possible au sys
tème nerveux. 

VI. Prix B. Cousin : — 50 francs. — Destiné à récom
penser les candidats qui auront obtenu le 
meilleur résultat à l'examen propédeuti-
que de l'Ecole d'ingénieurs. 

VII. Prix Davel (trisannuel) : — 800 francs. — Travail 
inédit sur un sujet de l'histoire vaudoise 
d'avant 1815. 

VIII. Prix A. Dommer : — 500 francs — Destiné à récom
penser chaque année l'étudiant ingénieur 
civil, mécanicien ou électricien qui, ayant 
accompli sans interruption à l'Ecole d'in
génieurs le cycle complet des études, aura 
obtenu la meilleure moyenne générale(pas 
inférieure à 8,5). 
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IX. Prix D< Emile Duboux : — 175 francs — Travail sur 

un sujet de psychiatrie ou de philosophie. 
X. Pria; Marc Dufour (annuel). — environ 800 francs. — 

Travail dont le sujet doit être choisi 
dans l'une des branches enseignées dans 
la Faculté de médecine. 

X I . Pria; Folloppe : — 100 francs, avec médaille. — Poé
sies françaises inédites, au choix du can
didat. 

XII . Pria: W. Grenier : — 250 francs — destiné à récom
penser les élèves des deux années supé
rieures de l'école d'ingénieurs qui auront 
fait preuve, durant l'année d'études écou
lée, des dispositions artistiques les plus 
marquées dans l'élaboration de leurs 
« projets ». 

XIII. P r ix Frédéric Nessler : — 300 fr. — à attribuer à un 
licencié ès lettres ou en théologie pour lui 
faciliter un séjour d'études à l'étranger.. 

XIV. Prix D> César Poux : — 
destiné à faciliter un voyage d'études à 
deux jeunes médecins diplômés de l'Uni
versité. 

XV. Pricc R. Whitehouse : 500 francs. — Travail sur un 
sujet d'histoire ou de littérature intéres
sant à la fois la France et la Suisse. 
Etudiantes exclues. 

XVI . Prix du Prof. Combe ; — un ou plusieurs prix du total 
d'environ 1500 francs. — Travaux exécu
tés dans le service de pédiatrie. 

XVII. Prix Société Vaudoise d'Utilité publique : — un ou 
plusieurs prix, d'une valeur non inférieure à 
100 francs, décernés aux meilleurs étudiants 
vaudois ou autres de l'Ecole des Sciences 
sociales et politiques et destinés à leur aider à 
poursuivie leurs études à l'étranger, à payer 
les fiais d'impression de leur thèse ou à d'au
tres buts. 
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XVD!. Prix Dr Çh.-Ph. Mercier, de Claris : — Décerné tous 
les deux ans à l'étudiant en droit qui se 
sera montré le plus méritant, ou par sa 
thèse, ou par ses examens. 

N B — Les mémoires doivent être déposés au secrétariat de l 'Univers i té 

avant le 1" décembre. 
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SOCIÉTÉ SUISSE DE P H A R M A C I E 

Fonds pour l'avancement des sciences pharmaceutiques 
en Suisse. 

La commission scientifique de ce fonds met au con

cours les travaux suivants : 

1. Chercher une méthode d'analyse pour la différen

ciation du jus de réglisse de provenances diverses 

(asiatique, italienne, espagnole) et pour déceler ses 

falsifications (dextr ine, mélasse, etc ) . 

2. Comment peut-on distinguer Tinctura Strychni 

et Tinctura Fahae lgnatii. 

3. Examiner si le glycoside indiqué dans la littéra

ture pour Flos Chamomillae existe en réalité, et tenter 

de l ' isoler à l'état pur. 

T e rme pour la présentation du travail : 31 mai 1933. 

Ils devront être adressés à M. le professeur H . Golaz, 

pharmacien de l 'Hôpital cantonal, à Lausanne. Une 

s omme de J000 francs est à la disposition de la Com

mission pour récompenser les travaux. 

Les conditions du concours sont déterminées par le 

règ lement du fonds, du 15 novembre 1923, publié dans 

le Journal suisse de pharmacie, N ° 52,1923. Des tirés-

à-part de cette publication peuvent être demandés aux 

directeurs des instituts pharmaceutiques des Hautes 

Ecoles suisses ainsi qu'au secrétariat de la Société 

suisse de pharmacie, Weinbergstrasse, 97, à Zurich. 



S O C I É T É S U I S S E D E P H A R M A C I E 13 

Le prix consiste en la médaille du fonds, accompa

gnée d'une somme d'argent dont la commission fixe 

le montant. L 'ouverture des enveloppes avec le nom 

de l'auteur, ainsi que la distribution du prix, a lieu, si 

possible, à l'occasion de l 'assemblée générale de la 

Société suisse de pharmacie. 

Messieurs les professeurs ou privât docents de 

Chimie pharmaceutique, Toxicologie, Botanique phar

maceutique, Pharmacie , Bactériologie et Chimie phy

siologique des Hautes Ecoles suisses se sont déclarés 

disposés à accorder leur appui aux étudiants en phar

macie et aux pharmaciens qui désirent entreprendre 

un des travaux mis au concours chaque année, soit en 

leur donnant des conseils soit en mettant à leur dispo

sition les bibliothèques de leurs instituts. 

Les thèses de doctorat ne participent pas au concours. 

Pour tous renseignements s'adresser au secrétariat 

de la Société suisse de pharmacie, Weinbergstrasse, 97, 

Zurich. 

Le secrétaire de la commission, 

D1' H . SPILLMANN. 

Fondation Escher-Abegg. 

Pour soutenir des travaux scientifiques importants 

de professeurs ou d'étudiants suisses. 

Sont exceptées les thèses. 

Vo i r la brochure concernant l ad i t e fondation, du 

9 avril 1929, On peut la consulter au secrétariat de 

P Université. 
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L A SOCIÉTÉ A C A D É M I Q U E V A U D O I S E 
Président .' M. G.-A. BBIDEL, 

directeur aux Impr imer i es réunies, Lausnnne. 

groupe les amis de l 'Université de Lausanne ; el le 
cherche à entretenir une atmosphère de sympathie 
autour de celle-ci et à seconder utilement ses efforts. 

El le a souvent facilité l'acquisition d'instruments 
et d'ouvrages destinés à la recherche scientifique. 
Jusqu'à ce jour, elle y a dépensé plus de 40,000 francs. 

El le a payé d'importantes subventions pour aider 
à l ' impression de thèses de doctorat parl icul ièrement 
distinguées. 

Les anciens étudiants de l'Université de Lausanne pour
raient uti lement témoigner leur reconnaissance à leur 
aima mater en se faisant inscrire à 

La Société Académique Vaudoise. 
Une modeste contribution de 5 fr. par an y suffit. 

Une notice et des bulletins d'adhésion se trouvent au 
secrétariat de l 'Université. 

Recommandés par l 'Université : 

Le Foyer — Restaurant des étudiants 
rue Pierre Viret, 1 

à proximité immédiate de l 'Université, ouvert à tous 
les étudiants et étudiantes. 

Repas à midi et le soir, servis à prix très modérés. 
T h é . — Salons. — Salle de réunion. 
L e Foyer-Restaurant est dirigé par M. Max Bouët , 

l ie. ès-sciences. 

La Maison des étudiantes 
avenue du Léman, 30. Directrice : M®6 Rau. 

Les étudiantes y trouveront, à des prix très favora
bles, chambre et pension, ou pension seule. 
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D I S P O S I T I O N S P R I N C I P A L E S 

C O N C E R N A N T L E S É T U D I A N T S ET L E S A U D I T E U R S 

A L ' U N I V E R S I T É DE L A U S A N N E . 

(Extraites du Règlement Général de l'Université, du 8 mars 
1918 [R.G.] et du Règlement de la Caisse des Assurances et de 
l a Salle de Lecture, du 15 mars 1920 [C.A.). Pour de plus a m 
ples r e n s e i g n e m e H t s , voir les deux règlements cités). 

1 

ÉTUDIANTS 

Immatriculation. Exmatrieulattoii. 
R. G. Art. 22. Pour être immatriculé, le candidat doit être 

porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, 
ou de titres équivalents. Il doit en outre satisfaire aux dispo
sitions réglementaires des Facultés et Ecoles. La carte d'imma-
triculation doit mentionner la Faculté ou l'Ecole dans laquelle 
l'étudiant a été admis ; cette carte n'est accordée aux étu
diants étrangers que sur présentation d'un permis de domi
cile régulier délivré par l'autorité de police compétente. 

R. G. Art. 24. Le chancelier de l'Université statue sur les 
équivalences, après avoir pris l'avis de la Faculté ou de l'Ecole 
intéressée. 

Une immatriculation provisoire peut être accordée pur le 
chancelier, sur préavis du conseil de la Faculté ou de l'Ecole 
intéressée, aux étudiants qui présentent des titres dont l'équi
valence ne peut pas être établie au moment de l'inscription. 

R. G. Art. 25. Les étudiants exmatriculés d'une autre Uni

versité sont admis de droit dans celle de Lausanne. 
Ils devront produire les diplômes et certiiicats présentés 

pour leur première immatriculation, à moins que la carte d'ex-
matriculation ne mentionne ces pièces. 
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R. G. Art. 23. L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit de se présenter aux examens de grades (loi, art. 
29). Cette dernière disposition doit figurer sur la carte d'im
matriculation. 

R. G. Art. 26. Les grades universitaires ne peuvent être 
obtenus que par des étudiants régulièrement immatriculés. 

R. G. Art. 28. Les étudiants immatriculés sont seuls au bé
néfice de dispositions spéciales pour leurs études et leurs re
cherches dans les collections publiques. 

R. G. Art. 27. Pour être immatriculé, l'étudiant doit se pré
senter au bureau de l'Université, avant le 10 novembre pour 
le semestre d'hiver, et avant le 8 mai pour le semestre d'été. 
Il joint à sa demande les pièces requises à Part. 22, et, s'il est 
étranger, son permis de séjour. 

Le délai pour le dépôt de la demande d'exonération des-fi
nances de cours est fixé par Part. 43. 

Dans des circonstances extraordinaires, le chancelier peut 
autoriser l'immatriculation après ces dates. 

R. G. Art. 33 . En demandantleurimrnatriculation, les étu
diants laissent en dépôt au secrétariat les pièces produites. Ils 
en reçoivent un récépissé sur leur carte d'immatriculation. 
Ces pièces sont rendues aux étudiants lorsque ceux-ci se font 
exmatriculer. 

R. G. Art. 30. Les étudiants exclus d'une autre Université 
devront présenter, pour être immatriculés, une autorisation 
spéciale du Département de l'Instruction publique ; celui-ci 
s'enquerra auprès de l'établissement d'où l'étudiant a été ren
voyé, et décidera après avoir requis l'avis de l'Université. 

R. G. Art. 22. L'immatriculation peut être refusée lorsqu'il 
existe à la charge du candidat une faute qui serait de nature à 
entraîner l'application d'une des peines disciplinaires prévues 
par l'article 98, lettres b), c) et d). Cette décision est prise 
par la Commission universitaire. 



D I S P O S I T I O N S P K I N C I P A I . K S 17 

R. G. Art. 32. Chaque étudiant ou auditeur est tenu d'in 
diquer son domicile et celui de ses parents au bureau de 
l'Université, et d'aviser- immédiatement celui-ci de ses chan
gements d'adresse. 

El 

AUDITEURS 

R. G. Art. 31. Toute personne qui désire suivre les cours 
à titre d'auditeur doit se faire inscrire au secrétariat en ac
quittant, en plus de la finance des cours, de 8 fr. par semes
tre pour chaque heure hebdomadaire, un droit d'inscription 
semestrielle de 10 fr. 

Règlement de la Faculté de droit, Art. 6 § 2 : Les audi
teurs qui désirent suivre un cours, universitaire ou privé, 
peuvent être tenus d'en faire la demande au professeur. La 
Faculté peut, sur la proposition de celui-ci, limiter leur nombre. 

R. G. Art. 41. Un livret de cours est remis aux auditeurs 
qui le réclament. 

R. G. Art. 34. Les auditeurs peuvent, sur leur demande, 
et moyennanl cotisation, être admis à la salle de lecture et 
mis au bénéfice de f assurance-accidents. 

C. A. Art. 15. Les auditeurs qui voudraient jouir de la 
salle de lecture paient la somme de 5 fr. par semestre. 

III 

FINANCES. INSCRIPTIONS, VISA DES LIVRETS DE COURS 

R. G. Art. 29. La finance d'immatriculation est de 20 fr. ; 
elle est réduite de moitié pour les étudiants suisses régulière
ment exmatriculés d'une autre Université. 

Cette finance est payée dans le même délai que celle des 
•cours. 

2 
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R. G. Art. 33. La finance d'exmatrîculatîon est de 10 f r . 

R. G. Art. 42. Les étudiants immatriculés doivent s'ins
crire pour un ou plusieurs cours universitaires (collegia 
•privatà), représentant au moins 8 heures par semaine. De 
ces 8 heures, quatre doivent être données par des professeurs-
et suivies dans la Faculté où l'étudiant s'inscrit. La commis
sion universitaire peut, moyennant l'autorisation du Dépar
tement, dispenser de ce minimum l es étudiants qui en font, 
la demande. 

R. G. Art. 38. La iinance.de.s coins universitaires (collegia 
privata) est de (3 fr. par semestre, pour chaque heure hebdo
madaire. 

R. G. Art. 37. b) Pour les cours publics (collegia pu-
Mica) il n ' es tperçA i qu'une finance d'inscription deiO.fr. 

IL G. Art. 39. Dfis règlements spéciaux lisent la finance 
pour les travaux pratiques et pour les excursions scien
tifiques. 

R. G. Art. 41. L'étudiant acquitte les finances réglemen
taires avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver, avant 
le 15"mai pour celui d'été. Une prolongation de délai de 15 
jours peut être accordée parle Recteursur demande motivée. 
Passé ce délai, ou si celui-ci n'est pas accordé, l'étudiant qui 
n'a pas payé est exclu des cours p o u r le semestre. 

R. G. Art. 43. Les étudiants qui désirent être dispensés delà 
finance des cours (loi, art. 32) doivent en adresser la demande 
au Recteur, qui transmet cette requête, aveclepréavisduCon-
seilde la Faculté intéressée, au Département de l'Instruction 
publique. Ces formalités doivent être remplies dans les dix 
jours qui suivent l'ouverture du semestre. . 

R. G. Art. 41. Lors de son inscription, l'étudiant reçoit .un 
livret pprtant la liste de ses cours et. la quittance de leurs 
finances. Au début et à la fin du semestre, ce livret est pré
senté au visa des professeurs. 

http://deiO.fr
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Si l'étudiant perd son livret, le secrétariat peut lui en dé
livrer un autre exemplaire, moyennant paiement d'une taxe 
de 20 IV. tixée par- la Commission universitaire. 

Par décision du Conseil d'Etat des 11 mars 1921 et 15 fé
vrier- 1922 tout étudiant immatriculé paie, par semestre, une 
taxe de5fr. en faveur de la Bibliothèque cantonale et univer
sitaire et une taxe de 5 fr. en faveur du Sanatorium univer
sitaire. 

IV 

GRADES, DIPLOMES, CERTIFICATS 

R. G. Art. 48. L'Université de Lausanne confère : 
a) des certificats d'études supérieures ; 
b) la licence ; 
c) le doctorat ; 
d) le diplôme d'ingénieur : 
e) des diplômes spéciaux. 

R. G. Art. 49. Pour obtenir un grade, diplôme ou certi
ficat d'études de l'Université de Lausanne, le candidat doit y 
être ou y avoir été immatriculé, pour une durée fixée par les 
règlements de Faculté ou d'Ecole. 

R. G. Art. 50. Les conditions requises pour l'obtention des 
grades, diplômes et certificats d'études ainsi que les ques
tions d'équivalence, relèvent des Facultés pu Ecoles. 

R. G. Art. 53. L'étudiant qui le désire est admis à subir 
des épreuves sur les matières étudiées par lui. 

Les attestations relatives à ces épreuves sont établies sur 
un formulaire spécial mentionnant que ce ne sont ni des di
plômes, ni des certificats d'études : elles sont signées par les 
professeurs intéressés et remises à l'étudiant par le bureau 
de l'Université. . . . , 
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V 

SERVICES AUXILIAIRES : CAISSE DE SECOURS, 
ASSURANCE, COMITÉ DE PATRONAGE, 

SALLE DE LECTURE. 

R. G. Art. 34. L'Université organise et développe des ser
vices auxiliaires destinés à assurer le bien-être intellectuel et 
matériel des étudiants, tels que ; comité de patronage, salle 
de lecture, caisse de secours en cas de maladie, assurance 
en cas d'accident. 

Les étudiants immatriculés contribuent à ces services ; 
leur cotisation semestrielle est fixée par la commission uni
versitaire. 

Les auditeurs peuvent, sur leur demande et moyennant 
cotisation, être admis à la salle de lecture et mis au bénéfice 
de l'assurance-accidents. 

C. A. Art. 2. La Caisse des assurances et de la salle de 
lecture est alimentée par une cotisation semestrielle de fr. 12.50 
exigée de tous les étudiants et.payée pareux dans les mêmes 
délais que les finances d'études (art. 41 du R. G.). Cette co
tisation se répartit comme suit : 1° à la caisse des assurances 
et à la salle de lecture la totalité moins le 10 % ; 2° au comité 
de patronage, le 10 % . 

C. A. Art. 4. Il est constitué un fonds de réserve de la 
caisse des assurances et de la salle de lecture. Ce fonds de 
réserve est alimenté par les excédents éventuels des exer
cices semestriels, par les dons et legs. Les intérêts en seront 
capitalisés jusqu'à ce que le fonds ait atteint 250,000 francs. 

C. A. Art. 7, Tout étudiant malade peut se faire soigner 
aux frais de la caisse à l'hôpital cantonal jusqu'à concurrence 
de 90 jours pour la même maladie. La caisse paie pour lui à 
l'administration de l'hôpital la somme de 4 fr. par jour. 
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C. A. Art. 8. Si l'étudiant malade préfère ne pas se faire 
soignera l'hôpital, la caisse lui rembourse ses frais de maladie 
(médecin, médicaments, garde, etc.) jusqu'à concurrence de 
A fr. par jour et de 90 jours de maladie. 

G. A. Art. 9. L'étudiant reçoit la même indemnité pendant 
les vacances que pendant les cours, pour toute maladie dont 
le début tombe entre le 15 octobre et le 15 août. 

G. A. Art. 10. L'étudiant, déjà malade au moment de son 
immatriculation, ne touche pas d'indemnité pour la maladie 
en cours. 

Les cas d'affections chroniques ne sont pas au bénéfice de 
l'assurance. 

C. A. Art. 11. Dans les huit premiers jours de sa maladie, 
l'étudiant malade adresse au bureau de l'Université une dé
claration de maladie signée par son médecin: A la fin de sa 
maladie, il lui adresse un certificat de guéiïson signé par 
son médecin et indiquant la durée de sa maladie. F a u t e 
de ces pièces, aucune indemnité n'est p a y a b l e . 

G. A. Art. 12. Les étudiants en médecine et en sciences 
sont assurés contre les accidents professionnels. En cas d'in
validité permanente totale, ils toucheront conformément aux 
conditions de Ja police contractée par l'Université une somme 
de 15,000 fr. ; en cas d'invalidité permanente partielle, les in
demnités sei'ont fixées d'après le barème contenu dans la dite 
police. Jusqu'à concurrence de 3,000 fr., l'indemnité demeure 
à la charge de la caisse des assurances et de la salle de lec
ture. 

Si la mort d'un étudiant en médecine ou en sciences est 
causée par un accident professionnel, la caisse des assurances 
et de la salle de lecture payera à ses ayants droit une indem
nité de fr. 2,000. 

C. A. Art. 13. Les étudiants en médecine ou en science*., 
victimes d'un accident professionnel n'ayant entraîné qu'une 
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infirmité temporaire, sont assimilés aux étudiants malades. 
Mais la durée de l'assurance peut être prolongée jusqu'à deux 
ans au maximum. 

G. A. Art. 14. L'usage de la salle de lecture appartient aux 
étudiants immatriculés. 

C. A. Art. 17. La salle de lecture est ouverte, sauf les di
manches et jours fériés, du 15 octobre au 25 juillet. 

VI 

ASSOCIATIONS D'ÉTUDIANTS 

R. G. Art. 35. Aucune association d'étudiants ne peut se 
former sans l'autorisation de l'Université. 

Les statuts de ces associations sont déposés à l'Université. 
Le Recteur doit être avisé de la composition de leurs comi

tés. 

R. G. Art. 36. L'association qui commettrait des abus et 
donnerait lieu à des plaintes graves peut être suspendue ou 
dissoute. 
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SEMESTRE D'HIVER 
Du 15 octobre 1932 au 20 mars 1933. 

I l y a à l 'Univers i té trois sortes de cours : 
a) les cours universitaires p roprement dits (collegia privala) ; 
i>) les cours publics (collegia publiea) ; 
c) des cours particuliers (collegia privatissima), réservés aux étudiants 
à l 'exclusion des auditeurs. 

ABRÉVIATIONS: JJUW. signifie cours publ ic ; — prit), signifie cours 
part icul ier, soit privatissimum ; — gr. signifie gratuit. — Tous les cours 
qu i ne sont pas suivis d'une de ces indications sont des cours univer
sitaires, soit eolltgia privala. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 

La Faculté de théologie prépare à la carrière pastorale dans 
les Eglises évangéliques réformées, et, plus spécialement, dans 
l'Eglise nationale du canton de Vaud, avec laquelle elle est 
unie par des liens organiques officiels. 

Pour y être admis comme étudiant régulier, le candidat doit 
être porteur du baccalauréat ès lettres ou d'un certificat équi
valent, comportant la connaissance du grec et du latin. Il doit 
en outre avoir passé un examen portant sur les éléments de 
la langue hébraïque. 

Les études de théologie sont réparties en huit semestres; 
séparés, après le quatrième semestre, par un examen propé-
deutique. Ces études comportent essentiellement l'exégèse de 
l'Ancien et du Nouveau Testament, l'histoire des religions et 
l'histoire du christianisme, la théologie systématique (dogma-
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tique et morale) et la préparation pratique au ministère pas
toral. 

Au terme des huit semestres, et après avoir fait approuver 
par les professeurs de la spécialité quatre travaux écrits rela
tifs aux quatre branches théoriques de la théologie, ainsi qu'un 
nombre déterminé d'exercices pratiques, le candidat peut se 
présenter à l'examen final; l'Université lui confère alors Je 
grade de licencié en théologie. 

Le licencié en théologie est admis à subir, devant la Com
mission de Consécration de l'Eglise nationale vaudoise, les 
épreuves à la suite desquelles il pourra être reçu dans le 
corps pastoral de cette Eglise. 

Une caisse spéciale sert à faciliter les études de candidats 
méritants qui se destinent au ministère pastoral dans l'Eglise 
nationale vaudoise. 

La Faculté de théologie organise en outre, pour les candidats 
au grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et la soutenance publique d'une thèse. 

La licence ès sciences religieuses est conférée au candidat 
qui a satisfait à toutes les prescriptions concernant la licence 
en théologie, à l'exception de l'examen et des travaux portant, 
sur la théologie pratique. La licence ès sciences religieuses ne 
donne pas le droit de se présenter à la Commission de Consé
cration. Cette licence peut en tous temps être transformée en 
une licence en théologie, si le candidat la complète par l'exa
men et les travaux réglementaires de théologie pratique. 

Une Ecole de ministères auxiliaires féminins, organisée par 
l'Eglise nationale vaudoise, est rattachée à la Faculté de théo
logie. Pour y être admises, les jeunes filles doivent posséder 
le baccalauréat ou passer un examen complémentaire sur le
quel renseignera lu directrice. Un certificat d'études est déli
vré, après 4- semestres, à la suite d'examens. Un programme 
spécial de cette école est publié. Directrice : Mademoiselle 
Aiice ROUD. Mercerie, I. T . 31.172. 
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M. Emile GOLAY, prof. ord. 

1. Exégèse du L i v r e des Juges 2 h. 

Vendredi et samedi, à 10 h., aud. I I b i s . 

2 . Exégèse du L ivre des Proverbes . . . . 2 h. 

Lundi, à 8 h.; mardi, à 9 h., aud. II. 

3. Histoire de la littérature canonique de l 'A. T . 4 h. 

Lundi, à 9 h.; mardi, à 10 h.; vendredi et samedi, 
à 11 h., aud. I I b î * . 

4. Grammaire hébraïque (obligatoire pour les 

étudiants qui n'ont pas fait cette étude 

avant leur entrée à la Faculté (pr iv . ) . . 2 h. 

Mardi, à 14 h. ; vendredi, à 15 h., aud. l l b i s . 

M. René GUISAN, prof. extr . 

5. Introduction au Nouveau Testament . . . 3 h. 

Lundi, de 10 à 12 h. ; jeudi, à 9 h., aud. II 

6. Explication de chapitres choisis du livre 

des Actes des Apôtres 1 h. 

Jeudi, à 10 h., aud. Il K 

7. Exégèse de l 'épitre aux Galates . . . . 2 h. 

Jeudi et samedi, à 8 h., aud. IL 

8. Théo log ie du Nouveau Testament : l 'ensei

gnement de Jésus 1 h. 

Mardi, à 8 h., aud. IL 

9. Proséminaire 1 h. 

Lundi, à 17 h., bibliothèque de la Faculté de 
théologie. 

10. Séminaire 1 b. 

2 h. tous les quinze jours, vendredi de 14 à 16 h., 
aud. I I . 



26 F A C U L T E D E T H É O L O G I E P R O T E S T A N T E 

M. Henri MEYLAN, prof. ex t r . 

41 . Histoire de l 'Eglise chrétienne 4 h. 
Mardi et jeudi, à 8 h. ; mardi, à 0 h., et ven

dredi, à 8 h., aud. Il t , i s . 

12. Histoire des dogmes 3 h. 
Lundi, à 11 h.; samedi, de 9 à H h.,aud. IL 

M. Edmond GRIN, prof. ex t r . 

13 . Introduction à la théologie 1 h. 

Mardi, à 11 h., aud. 11. 

14. Morale chrétienne 5 h. 

Lundi, de 9 à 11 h.; mercredi, de 10 à 12 h.; 
jeudi, à 9 h., aud. IL 

M. Gabriel GHAMOREL, prof. ord. 

15. Analyse de textes 2 h. 

Mardi, de 15 à 17 h., aud. I I . 

16. Théolog ie pastorale 1 h. 

Mercredi, à 8 h., aud. IL 

17. Sociologie chrétienne 1 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. II. 

18. L i turgique 1 h. 

Jeudi, à 10 h., aud. II. 

19. Ecclésiologie 1 h. 

Jeudi, à 11 h., aud. IL 

M. Gustave COLOMB, chargé de cours. 

20. La chaire catholique au 17 e siècle . . . . 2 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h., aud. I t b i s . 

21 . Homilét ique 1 h. 
Mercredi, à 10 h., aud. I I b i ¥ . 
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24. D r F. Strauss : L 'Eco le de Tubingue et la 

critique au 19 e siècle 2 h. 

Vendredi, de 9 à 11 h., aud. IL 

M- Louis GOUMAZ, chargé de cours. 

25. Thomas d'Aquin de Baptïsmo 1 h. 

Vendredi, à 8 h., aud. II. 

26. Introduction à la littérature ré formée. . . 1 h. 

Vendredi, à 9 h., aud. I ' i i s . 

Tro is professeurs à tour de rôle : 

Exercices homilétiques et catéchétiques. 

Privât docenls. 

M. Arthur GRAF.. 

27. Géographie biblique . . . . . . . . 1 h. 

Jeudi, à 16 h., aud. II 

22. Exercices pratiques . . 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. I I b i s . 

M. Henri GERMOND, chargé de cours. 

23. Histoire des religions 2 h. 
Lundi à 8 h, et vendredi à 9 h., aud. I I h i s . 

M. Jean SPIRO, prof. extr . . 
( N e professe pas ce semestre. ) 

M. Louis PERRIRAZ, chargé de cours. 
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M. Jules AMIGUÊT. 

28. Etudes liturgiques (suite) 
Jeudi, à 17 h., aud. I I . 

Philosophie. 

M. Arnold HEYMOND, prof. o rd . 
( V o i r Faculté des lettres.) 

Littérature française. 

M. René BRAV, prof. ord. 
(Vo i r Faculté des lettres.) 
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FACULTÉ DE DROIT 
MOTE, L'étudiant étranger qui a fait ses études secondaires en T u r 

quie, Egypte , Perse , Syr ie , Palest ine, ou dans d'autres pays que le 
Conseil de Faculté leur assimilera, peut être autorisé à entrer à la 
Faculté de droit en subissant un examen préalable . 

L e programme minimum de l 'examen comporte des épreuves sur les 
matières su ivantes : 1. la t in ; °.. langue française: 3. l ittérature d'un 
grand pays d 'Europe ; A. chronologie universel le : histoire politique 
(du début du X I X " siècle à la guerre européenne) ; 6. géographie poli
tique ; 7. logique ; 8. (au choix du candidat) é léments de psycholog ie ou 
éléments d'histoire de la phi losophie. 

P ou r tous renseignements complémentaires, les candidats devront 
s'adresser au Doyen. 

C O N D I T I O N S D ' A D M I S S I O N . 

Pour être immatriculé comme étudiant à la Faculté de droit, 
il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de matu
rité suisse ou de titres équivalents. (Pour les étudiants étran
gers voir Note ci-dessus.) 

Tout étudiant immatriculé peut s'inscrire à tous les cours 
de la Faculté de droit, et. s'il fe demande, obtenir des certificats 
d'examen sur les branches qu'il a étudiées; mais ces certifi
cats ne constituent pas des titres universitaires. 

Tout étudiant immatriculé àla Faculté de droit, qui veut se 
présenter aux examens de grades et obtenir un diplôme de li
cence ou de doctorat, doit présenter un des diplômes de ba
chelier ès lettres du gymnase classique de Lausanne ou un 
diplôme jugé équivalent. 

Les auditeurs sont inscrits sans titre. Us sont admis à suivre 
tous les cours universitaires ou privés. Mais la Faculté, sur la 
demande du professeur intéressé, pourrait en limiter le nom
bre. 

Un plan d'études et des conseils généraux sont fournis par 
i'avis aux étudiants en droit. 
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M. Pascal BONINSEGWI, prof. ord. 

1. Economie politique : l 'épargne, les banques, 
les capitaux fonciers 3 h 

Lundi et mardi, à 15 H.; mercredi, à 14 H., aud. Î I I t P r 

2. Sociologie générale ; . . ' 2 h 

Jeudi, de 14 à lb" h., aud. IV. 

3. Histoire des doctrines économiques : les so
cialistes 1 h 

Lundi, à 14 h., aud. IV. 

4. Statistique : élaboration des données statis
tiques 2 h 

Mercredi, à 15 h., aud. I I I t c r , vendredi, à 15 H., 
aud. IV. 

5. Science financière : les emprunts publics . 1 h. 
Mardi, à 14 h., aud. IV. 

6. Législation sociale : les assurances sociales, 
I r e partie 1 h. 

Vendredi, à 14 H., aud. IV. 
7. Séminaire de sociologie et d 'économie poli

tique (priv. et gr . ) 2 h. 

Mardi, de 16'/-2 à 18 7-2 H., salle du séminaire de 
sociologie (la Cité). 

M. Eugène CORDEY, prof. ord. 

8. Droit constitutionnel fédéral 4 h. 
Lundi, de 9 à 11 h.; samedi, de 8 à 10 h., aud. IV. 

9. Droit constitutionnel général : le principe de 
: la souveraineté nationale.; les institutions 

dérivées du'droit public anglais ; la sépa
ration des pouvoirs 2 h. 

' Jeudi èt vendredi, à 9 h., aud. IV. 

10. Droit administratif vaudois . . l. . . . 1 h. 

Vendredi, à 10 h., aud. IV. 
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M. André MERCIER, prof. ord. 

11 . Droit criminel. Introduction historique et 

philosophique. Part ie générale : la loi pé

nale. L e délit : ses éléments constitutifs 

g éné raux . 4 h. 

Jeudi, de 10 à 12 h.; vendredi, à 11 h. ; samedi, 
à 10 h., aud. III. 

12. Droit international public ' . 2 h. 
Vendredi, à 10 h.; samedi à 11 h., aud. I I I . 

13., Droit diplomatique et consulaire . . . . 1 h. 

Samedi, à 9 h., aud. III. 

M. Robert GUEX, prof. ord. 

14. Droit international privé 2 h. 

Lundi, de 8 à 10 h., aud. I1K«\ 

15. Droit civil comparé . . . . . . . . . 2 h. 

Mardi, de 10 à 12 h., aud. 111 K 

16. Introduction aux études juridiques . . . 2 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud. I I I , e i . 

M. R o g e r SECRETAN, prof^ extr. 

17. Droit administratif général : l 'administration 
centrale : le pouvoir.de surveil lance. L 'ad
ministration locale : la tutelle administra
tive 2 h. 
Mercredi,'de'15 à 17 h., aud. V. 

18. Droit civil français : introduction au droit 
-civil. Les biens, la propriété. '. . . . 2 h. 
Mardi, de lb' à 18 h., aud. V., 

http://pouvoir.de
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M. prof. 

19. Droit civil français approfondi (cours et con
férence de 3 h., dont 1 h. g r . ) . . . . 3 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI I ; samedi, à 10h., 
bibliothèque de la Faculté de droit. 

1 h. 

Samedi, à 9 h., aud. I. 

21 . Histoire du droit dans l'antiquité . . . . 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. IV. 

22 . Histoire générale du droit européen . . . 2 h. 

Vendredi, de 14 à 16 h., aud. L* 

23. Histoire spéciale des institutions . . . . 1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud IV. 

M. Phi l ippe MEYLAN, prof. extr . 

24. Droit romain ; histoire générale ; l r c période : 
droit quiritaire ; la procédure ; les contrats 6 h. 
Mardi, de 10 à 12 h. ; jeudi et vendredi, de 14 

à 16 h., aud. I. 
25. Exégèse des Pandectes : la lex Aqui l ia . . 1 h. 

Jeudi, à 9 h., bibliothèque de la Faculté de droit. 

26. Exerc ices de droit romain : la lex Aqui l ia . 2 h. 
Vendredi, de 9 h. % à I I h., bibliothèque de la 

Faculté de droit. 

M. Henr i BOVAY, prof. ord. 

27. Droit des obligations : des diverses espèces 
de contrats 3 h. 

Mardi, de 8 à 10 h. ; jeudi, à 10 h., aud. III l c r. 
28. Droit commercial : sociétés anonymes et 

sociétés coopératives 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12" h., aud. IU t e , \ 
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M. François GUISAN, prof. ord. 

29. Droit civil suisse : droit de famille. Droit de 
succession ab intestat et,réservataire ... . 5 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h. ; jeudi et vendredi, à 
8 h., aud. IV ; lundi, tous les 15 jours, de 16 
à 18 h., aud. 111. 

30. Lo i fédérale sur la poursuite pour dettes et 
la faillite . 2 h. 
Samedi, de 10 à 12 h., aud. lll t er. 

31 . Exercices pratiques de droit .civil et de pro 
cédure civi le. . . . 2 h. tous les 15 jours. 

Lundi, de 16 à 18 h., aud. V. , ; 

M. le juge fédéral Jacob STREBEL. . 

32. Schweizerisches Pr ivatrecht : Zivi lgesetz-
buch : das Sachenrecht 3 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., mercredi, à 17 h.; aud. I l b i s . 

M. Henr i ERMAN, prof. non. 
(prof. ord. de l 'Un ivers i t é de Mûnsler . ) 

33. Bûrgerliches Gesetzbuch I I I : Sachenrecht 
(en al lemand) . 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi à 11 h., aud. V. 

34. Geschichte des romischen Privatrechts und 
rômischer Zivilprozess (en a l lemand) . 

Lundi et jeudi, à'16 h. ; mercredi et samedi à 
11 h., Bibliothèque de la Faculté de droit. 

Anmerkung. — Die jungen deutschen Juristen kônnen 
sich die Anrechnung ihrer Lausanner Studienzeit da-
durch w o h l nocb mehr sichern, dass sie neben ge-
eigneten, deutschen und franzosischen Facl ivor-
lesungen auch die Erlernunjr des Eranzosischen mil 
Erfolg betreiben und dies naclrweisen durcli Vrûfungs-
zeugnisse, w i e sie der art.-53 du règlement généra l de 
l 'Université (oben S. 19) vorsieht. H . E. 

4 h. 

4 h. 
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M. Marc BISCHOFF, prof, extr . 

35. Pol ice scientifique : les preuves techniques 
applicables en matière de vols, d 'homi
cides, d'attentats et d ' incendies. . . . 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud. VI. 

36. Pol ice scientifique ; méthodes scientifiques 
d'investigation judiciaire et pol ic ière (vo ls , 
homicides, incendies) . Connaissance pra
tique du criminel 2 h. 

Lundi, à 17 h.; mardi, à 16 h., Institut de 
police scientifique, Ecole de chimie. 

37. Démonstrations pratiques de police scienti
fique 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scienti
fique, Ecole de chimie. 

38. Laboratoire de police scientifique, id . 
Tous les jours. 

M. -Paul REINBOLD, prof. ex t r . 

39. Médecine légale 1 h. 

Mercredi, à 16 h., aud. XXX, Policlinique. 

M. Henri PREISIG, prof. extr . 

( N e professe pas ce semestre.) 

Privât docents. 

M. Marcel BRIDEL. 

40. Droit des assurances : le contrat d'assurance, 
partie générale 1 h . 

Lundi, à 15 h., aud. III. 
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.\J. Stuuislao SCALFATJ. 

41 . Science financière : systèmes généraux d'im

pôts (les impôts indirects) . 
2 h. tous les 15 jours. 

Lundi et mardi, à 17 h., aud. IIL 

42. La crise économique actuelle. 
2 h. tous les 15 jours. 

Mercredi et jeudi, à 17 h., aud. IIL 



ECOLK DES SOIKNCICS SOCIALES KT POLITIQUES 

É C O L E D E S S C I E N C E S S O C I A L E S 

E T P O L I T I Q U E S 

( F A C U L T É DE D R O I T ) 

N o t e . — L e s étudiants étrangers, qui ont fail leurs études secon
daires dans des pays où elles ne correspondent pas à celles qui don
nent accès normalement à l 'Univers i té , peuvent être autorisés à s ' im
matriculer à l 'Ecole des sciences sociales et pol i t iques, après avoir subi 
un examen préalable d'admission dont le p rog ramme est indiqué ci-
après. 

Condit ions d ' immatr icu lat ion . 

Peuvent être immatriculés à l'Ecole des sciences sociales 
et politiques : 

a) Les candidats porteurs des diplômes secondaires énu-
mérés dans l'article 22 du règlement général de l'Université ; 

b) Les candidats qui sont mis au bénéfice de l'équivalence 
prévue à l'article 24 du règlement général, après avoir subi 
avec succès un examen préalable d'admission portant sur les 
matières suivantes : 1° une composition écrite sur un sujet 
d'histoire générale ; 2° une interrogation sur les institutions 
politiques et sociales des principaux Etats ; 3° une inter
rogation sur la logique. 

G r a d e s . 

L'Ecole est divisée en quatre seetions : sciences sociales, 
sciences politiques, sciences pédagogiques, études consu
laires. 

Les grades délivrés sont : 
1° la licence (avec mention sciences sociales, ou sciences 

politiques, ou sciences pédagogiques) ; 

2° le doctorat (avec les mêmes mentions) ; 
3° le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire; 
4° le diplôme d'études consulaires. 
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La scolarité exigée est de quatre semestres, sauf en ce qui 
concerne le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire, 
dont les études durent deux semestres. 11 peut être tenu 
compte au candidat des semestres d'immatriculation dans 
une Université étrangère dont il justifie régulièrement. 

Pour renseignements complémentaires, voir le règlement 
de l'Ecole des sciences sociales et politiques et s'adresser au 
Directeur de l'Ecole. 

E x a m e n médica l des cand ida t s ^ l ' e n s e i g n e m e n t 

seconda i re et p ro fess ionne l . 

En application de la décision prise par le Conseil d'Etat, 
dans sa séance du 3 octobre 1930, les candidats et candidates 
à Venseignement secondaire devront fournir, outre les titres 
prévus par la loi du 25 février 1908 (art. 82 et 8.-Î), un certi
ficat médical déclarant qu'ils sont en bonne santé et ne sont 
atteints d'aucune infirmité les empêchant de remplir leurs 
fonctions d'une manière satisfaisante. 

L'examen médical aura lieu, pour les licenciés et licenciées, 
avant l'inscription à l'examen du Certificat d'aptitude 
pédagogique ; pour les maîtresses secondaires et les maîtres 
et maîtresses spéciaux, avant Vinscription aux examens du 
brevet. ,, 

Cet examen sera fait par des médecins désignés par le 
Département de l'Instruction publique et aux frais des 
intéressés. 

Le certificat médical sera exigé de tous les candidats 
porteurs de titres d'autres cantons ou étrangers, dont l'équi
valence aura été admise, et de tous les candidats à un poste 
dans une école professionnelle, lors de leur première 
demande d'inscription à un concours. 

La mesure ci-dessus est appliquée depuis le 1 e r novem
bre 1930. 



KCOLE DES SCIENCES SOCIALliS ET POLITIQUES 

P r o g r a m m e . 

Une notable partie des cours de l'Ecole des sciences sociales 
et politiques est empruntée au programme des Facultés de 
droit, des lettres, et de l'Ecole des H. E. C. 

Les cours spéciaux à l'Ecole sont les suivants : 

M. Arnold REYMOND, prof. ord. 

1. Histoire des doctrines pédagogiques . . . 1 h. 

Lundi, à 18 h., aud. I. 

2. Séminaire de pédagogie (priv. et g r . ) 
Une soirée tous les 15 jours . 

Jeudi, à 20 h., salle du séminaire de sociologie. 

M. Auguste DELUZ, prof. extr . 

3 . Didactique générale ( l r e partie) 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. V. 

4. Conférence de pédagogie et de psychologie 
appliquée 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. V. 

5. Pédolog ie (priv. et g r . ) 1 h. 
Lundi, à 17 h., aud. IX, 

6. Exercices pratiques en vue du certificat d'ap
titude à l 'enseignement secondaire (priv. 
et g r . ) 1 h. 

Lundi, à 14 h., aud. IX. 

Privât docent. 

M. Jean WINTSCH, 

7. Physiologie pédagogique 2 h. 

Mardi et mercredi, à 17 h., aud. I. 
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C O U R S L I B R E . 

M. Al fred PIGUET. 

L e s idées sociales au XIX ' 1 siècle 1 h. 

Jeudi à 17 h., aud. NI. 
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ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

F A C U L T É DB DI IOIT 

Conditions d'immatriculation. 

Pour être immatriculé à l'Ecole des hautes études com
merciales, il faut être porteur du certificat de maturité d'une 
école supérieure de commerce, d'un baccalauréat ou d'un ti
tre équivalent. A titre exceptionnel, le Conseil de l'Ecole peut 
autoriser un candidat à l'immatriculation, ne possédant pas 
un de ces titres, à l'aire un examen d'admission portant sur 
le programme complet de l'Ecole supérieure de Commerce 
de Lausanne. 

Certificats, grades, scolarité. 

L'Ecole des hantes études commerciales confère : 
1° Des certificats (Vétudes supérieures, pour l'obtention 

desquels le candidat doit faire preuve de connaissances ap
profondies dans les domaines ci-après : a) économie com
merciale; b) technique commerciale et comptabilité publi
que; c) géographie économique; d) mathématiques finan
cières et technique des assurances. 

2° La licence et le doctorat, qui sont de trois sortes : a) ès 
sciences commerciales et économiques; b) ès sciences com
merciales et actuarielles: et r) ès sciences commerciales et 
administratives. 
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La scolarité exigée est de six semestres universitaires tant 
pour la licence que pour le doctorat: deux de ces semestres 
doivent avoir été passés à l'Université de Lausanne, Ecole 
des hautes études commerciales. 

Pour tous renseignements complémentaires, consulter le 
règlement de l'Ecole des hautes études commerciales du 
28 juillet 1931, ou s'adresser au Directeur de l'Ecole. 

P R O G R A M M E . 

Les cours de l'Ecole sont en partie propies à celle-ci, en 
partie empruntés au programme des Facultés de droit, des 
lettres et des sciences. 

I . LES COURS SPÉCIAUX À L'ECOLE SONT LES SUIVANTS ; 

M. Georges PAILLARD, prof. ord. 

1. Economie commerciale : la monnaie, le mé
canisme des paiements et le change . - 3 h. 
Lundi, à 10 h. ; mardi et jeudi, à 11 h., aud. XVI. 

2. Economie commerciale : études monogra
phiques de quelques branches principales 
de l'industrie et du commerce international 1 h. 

Vendredi, à 11 h., aud. XVI . 

3. Economie commerciale : les grands marchés 
financiers 1 h. 

Jeudi, à 16 h., aud. XVI. 

M. Léon MORF, prof. ord. 

<i. Technique commerciale : comptabil ité des 
sociétés ; comptabilité industrielle ; opé
rations de bourse sur marchandises . . 6 h. 

Jeudi et vendredi, de 9 à 11 h. ; samedi, de 10 
à 12 h., aud. V. ' 
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M. Edouard SCHIESS, prof. extr. 

5. Séminaire de W année de technique c o m 
merciale 2 h. 

Mardi, de 8 à 10 h., aud. t b i s . 

6. Séminaire supérieur de technique commer 

ciale ( I I I e année) 2 h. 

Lundi, de 8 à 10 h., aud. I b i s . 

7. Inventaires et bilans 2 h. 

Lundi, à 11 h. ; jeudi, à 8 h., aud. I l , i s . 

8. Correspondance commercia le française . . 2 h. 

Lundi, de 16 à 18 h., aud. I b i s . 

M. Adolphe BLASER, prof, ord. 

9 . Introduction aux études commerc ia les . . 4 h. 
Mardi et samedi, de 8 à 10 h., aud. V. 

10. Enseignement commercia l 1 h. 
Vendredi, à 11 h., aud. I , e i ' . 

1 1 . Comptabilité publique 2 h. 
Mardi, à 10 h., et vendredi, à 8 h., aud. V. 

M. Charles BIERMANN, prof. extr . 

12. Géographie économique : production et com
merce des aliments 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI. 

13. Séminaire de géographie économique . . 2 h. 

Lundi, de 16 à 18 h., salle du séminaire de géo
graphie. 

M. Jules CHUARD, prof. extr. 

14. Mathématiques financières ( l r e partie) . . 3 h. 

Mardi, à 16 h.; mercredi, de 16 à 18 h., aud. IV. 

15. Calcul des probabilités ( l r e pa r t i e ) . . . . 3 h. 

Mardi de 14 à 16 h. ; mercredi, à 11 h., aud. I t e r . 
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I I . L e s c o u r s e m p r u n t é s a u x F a c u l t é s d e d r o i t , d e s 

l e t t r e s e t d e s s c i e n c e s s o n t l e s s u i v a n t s : 

Faculté de droit. — MM. P. Bonmsegni : économie politi
que, statistique, science financière, législation sociale. — 
R. Guex ; introduction aux études juridiques. — R.Secretan: 
droit administratif. — H. Bovay ; Droit des obligations, droit 
commercial et de change. — F. Guisan ; poursuite pour 

M. Samuel DUMAS, prof. extr. 

16. Les réserves mathématiques dans l'assurance 

sur la vie 2 h. 

Lundi, de 8 à 10 h-, aud. P*1'. 

17. Chapitres choisis de la technique des assu

rances ; . . 1 h. 

Lundi, à 11 h., aud. \^ r. 

M. Charles J'ÉQUIEK, chargé de cours. 

18. Technique des assurances 2 h. 

Jeudi, de 15 à 17 h., aud. I l e ' ' . 

19. Exercices de technique des assurances. 

l r e série. Mardi, à 17 h., aud. F " . . . . 1 h. 

2« série. Lundi, à 18 h., aud. I , e r 1 h. 

Lecteur. 

M. Paul HEDINGEK. 

20 Correspondance commercia le allemande. . 2 h. 

Mardi, de 17 à 19 h., aud. lBIK 

2 t . Introduction à la correspondance commer
ciale al lemande ( g r . ) 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud. VI. 
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dettes et faillite.' — : procédure civile 
française. — E. Cordey : droit constitutionnel. — XL Bridel ; 
le confiât d'assurance. 

Faculté des lettres.— MM. R.Bray, P.Qilliard etR.Rapin ; 
langue française. .— G. Bohnenblust : langue allemande. —r 
G. Bonnard: langue anglaise. — P. Arcari : langue italienne. 

Faculté des sciences. — MM. Bl Galli-Vaierio : hygiène, 
hygiène industrielle. — G. Dumas : calcul différentiel et 
intégral, avec exercices et compléments. — J. Marchand ; 
Géométrie analytique. 

I N S T I T U T DE P O U C E S C I E N T I F I Q U E 

( F A C U L T É DE D R O I T ) 

M. Marc BISCHOFF, prof. extr. 

Pol ice scientifique : les preuves techniques 

applicables en matière de vo ls , d'homi

cides, d'attentats et d ' incendies . . . 1 1 » . 

Lundi, à 16 h., aud. VI. 

Po l i ce scientifique : méthodes scientifiques 

d'investigation judiciaire et policière (vols, 

homicides, incendies) . Connaissance pra

tique du criminel . . . . . . . . 2 h. 

Lundi, à 17 h. ; mardi, à 16 h., Institut de police 
scientifique, Ecole de chimie. 

Démonstrations pratiques de police scienti
fique 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scienti
fique, Ecole de chimie. 

Laboratoire de police scientifique, id. 1 

Tous les jours. 
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Photographie théorique (objectifs, prépara
tions sensibles, théories de l ' image latente 
et du déve loppement, révé lateurs ) . . . 1 h. 

Mardi, ù 17 h., Institut de police scientifique, 
Ecole de chimie. 

Laboratoire de photographie . . ; . . 3 h. 
Mercredi, de 14 à 17 h., Institut de police 

scientifique, Ecole de chimie. 
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FACULTÉ DE MEDECINE 
Note. L es personnes provenant de pays dans lesquels n'existe pas 

d 'enseignement secondaire organisé suivant le mode adopté en Europe 
peuvent être admises à la Faculté de médecine et être autorisées à y su
bir les examens du doctorat en médecine, si el les ont subi avec succès 
un examen spécial d 'admission. Cet examen porte sur les matières 
su i van t es : 1. français ( langue et l i t térature ) ; 2. une seconde langue 
choisie par le candidat parmi celles qui sont enseignées à l 'Univers i té 
de Lausanne (latin, a l lemand, anglais, italien, etc.) ; 3. mathématiques 
élémentaires (arithmétique, a lgèbre, géomét r i e ) ; 4. physique et chimie 
minérale é lémentaires. 

Pour tous renseignements complémentaires, les candidats devront 
s 'adresser au Doyen . 

Conditions d'immfttricuUitioii. 
Pour être immatriculé comme étudiant à la Faculté de mé

decine, il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat 
de maturité suisse, ou de titres équivalents. (Pour les étu
diants étrangers, voir la Note ci-dessus.) 

Conditions d'admission aux examens. 
Les études faites à la Faculté de médecine de Lausanne per

mettent aux étudiants de préparer : 
soit les examens fédéraux des médecins et dentistes (les 

trois examens pour les médecins, les deux premiers pour 
les dentistes), 

soit les examens du doctorat en médecine de l'Université 
de Lausanne, 

soit les examens du certificat d'études médicales (voir à 
ce propos le Règlement du 6 novembre 1929). 

Pour être autorisé à subir les examens fédéraux des 
médecins et des dentistes, l'étudiant doit présenter un cer
tificat de maturité délivré à la suite d'un examen et reconnu 
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valable pour les examens fédéraux, et des attestations prou» 
vant qu'il A UNE scolarité conforme AUX EXIGENCES DU règle
ment des examens fédéraux des médecins et dentistes. — L'é
TUDIANT SE REPORTERA À CE RÈGLEMENT, et, pour tous renseigne
ments, s'adressera au président local, membre du comité di
RECTEUR des EXAMENS FÉDÉRAUX (v. page'4). 

Pour être autorisé à subir les examens DU doctorat en 
médecine de l'Université de Lausanne, les conditions sui
vantes sont requises : 

1° présenter une carte D'immatriculation à L'Université de 
LAUSANNE ; 

2 ° présenter : 

a) si l'étudiant A fait ses études secondaires en Suisse : un 
diplôme de bachelier ès lettres ou ÈS sciences, ou un certificat 
de maturité fédérale; 

b) si l'étudiant a fait ses ÉTUDES secondaires à l'étranger ; 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de 
médecine dans son pays d'origine : 

3 ° présenter des certificats justifiant QUE le candidat a subi 
avec succès LES épreuves des précédents degrés : LA Faculté 
décidant, quand L'épreuve précédente N'A pas été subie à Lau
sanne, de la valeur du certificat obtenu; 

4" PRÉSENTER DES ATTESTATIONS ÉTABLISSANT QUE L'ÉTUDIANT A 
une scolarité répondant aux exigences imposées par le règle
ment DE LA Faculté : LA Faculté DÉCIDANT, QUAND TOUT OU PARTIE 
de cette scolarité a été suivi hors de Lausanne, de la valeur 
DE CETTE SCOLARITÉ. 

Les examens sont subis en trois séries indépendantes : 

Sciences naturelles, 
SCIENCES anatomo-pb ystologiq s TES, 
Sciences médicales proprement dites. 
IL y A TROIS SESSIONS D'EXAMENS PAR ANNÉE ; EN avril, en JUIL

LET, en octobre. 

Le CANDIDAT AU DOCTORAT doit PRÉSENTER une THÈSE dans UN 
délai maximum de deux ans après le troisième examen, et en 
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remettre les exemplaires imprimés, en nombre réglementaire, 
au secrétariat de l'Université, au plus tard six mois après 
avoir reçu le permis d'imprimer. 

Les candidats au doctorat, porteurs du diplôme lédéral de 
médecine, sont dispensés des trois examens de doctorat, et 
soumis simplement à l'obligation de présenter une thèse. 

Pour complément d'informations sur les conditions de sco
larité et sur les droits de grade, l'étudiant se reportera au rè
glement de la Faculté, et. pour tous renseignements, s'adres
sera au Doyen de la Faculté de médecine. 

A V I S 

Les étudiants en médecine qui se préparent à subir l'exa
men des sciences naturelles voudront bien se reporter au 
programme des cours de la Faculté des sciences. Voici les 
articles des règlements fixant leurs obligations relatives à la 
scolarité : 

1. CANDIDATS AUX EXAMENS FÉDÉRAUX des médecins et dentistes 
Art. 51 du règlement des examens fédéraux pour les médecins*, etc., 

du 29 novembre 1913. 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit présenter : 

a) un certificat de maturité délivré à la suite d'un examen 
et reconnu valable pour les examens fédéraux de médecine ; 

b) des attestations prouvant qu'il a suivi les cours théori
ques suivants : 

1. Physique, 
2. Chimie minérale, 
3. Chimie organique, 
4. Botanique, 
5. Zoologie, 
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6. Anatomie comparée ; 
c) un certificat établissant qu'il a fait dans un laboratoire 

de chimie des travaux : 

7. d'analyse qualitative, 
8. d'analyse quantitative élémentaire. 

Il, Candidats au doctorat en médecine. 
Art . 22 du règlement de la Facul té de médecine, du 18 octobre 1930. 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit : 

1° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne, 

2« avoir suivi les cours de chimie, physique, botanique, 
zoologie et anatomie comparée et avoir' fréquenté le labora
toire de chimie. 

M. Nicolas POPOFF, prof. ord. 

1. Anatomie descriptive et topographique: ap
pareil locomoteur, cœur, vaisseaux, r é 
gions du thorax et de l 'abdomen . . . 5 h. 

Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 
9 h., Ecole de médecine. 

2. Dissection. 

Tous les jours, sauf le samedi, de 14 à 18 h., 
Ecole de médecine. 

3 . Conférences anatomiques (pr iv . ) 2 h. 

Lundi et mercredi, à 17 h., Ecole de médecine. 

4. Travaux de laboratoire pour étudiants avancés. 

Tous les jours. 

M. Eber LANDAU, prof. ord. 

5. Histologie générale 4 h. 

Lundi, jeudi, vendredi et samedi, à 10 h., 
Ecole de médecine. 

4 
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6. Cours pratique de technique histologique . 2 h . 

"Vendredi, de 14 à 16 h., Ecole de médecine. 
6 M « Anatomie du système nerveux central . . 2 h . 

Jours et heures à fixer. 

7. Travaux de laboratoire pour étudiants avancés. 
Tous les jours . 

M. 

8. Physiologie 6 h. 

Tous les jours à 11 h., Institut de physiologie. 

M. Jean LARGUIER DES BANCELS, prof. extr. 

9. Physiologie des organes sensoriels . . . 2 h . 
Mardi, à 14 h.; mercredi, à 10 h., Institut de 

physiologie. 
10. Psychologie ( g r . ) 1 h . 

Lundi, à 16 h., aud. IV. 

11. Conférences de psychologie (priv. et g r . ) . 2 h . 
Lundi, de 17 à 19 h., aud. IV. 

M. Casimir STRZYZOWSKI , prof. extr. 

12. Chimie physiologique 1 h. 
Mercredi, à 14 h., aud. XIII. 

13. Laboratoire de chimie physiologique. 1 après-midi. 
Mercredi, de 15 à 18 h., Ecole de chimie. 

14. Toxicologie et chimie toxicologique . . 1 h. 
Lundi, à 16 h., aud. XIII. 

15. Cours pratique de prescription et de dispen-
sation de médicaments 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. XUI. 

16. Pharmacolog ie 1 h. 

Vendredi, à 16 h , aud. XIII, Ecole de chimie. 
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M. Jean-Louis N I C O D , prof. extr. 

17. Anatomie pathologique spéciale : organes 

de la digestion 5 h. 
-Mardi, mercredi et samedi, à 11 h. ; jeudi, de 

10 à 12 h., Institut d'anatomie pathologique. 

18. Histologie des tumeurs ( laborato ire ) . . . 2 h. 
Mercredi, de 14 à 16h., Institut d'anatomie pa

thologique. 

19. Autopsies et démonstrations d'anatomie pa

thologique : 

a ) Autopsies 2 h. 
Lundi, de 15 à 17 h., Institut d'anatomie pa

thologique. 

b) Démonstrations 2 h. 
Vendredi, de 15 à 17 h., Institut d'anatomie pa

thologique. 
Tous les matins, à 8 h., autopsies (en collabo

ration avec le 1 e r assistant). Institut d'ana
tomie pathologique. 

M. Louis MiCHAun, prof. ord. 

20. Clinique médicale 7 h. 
Lundi, à 9 h.; mardi, mercredi, vendredi et 

samedi, de 9 h. 30 à 11 h., Hôpital cantonal. 

21. Cours théorique de médecine interne . . 2 h. 

Jeudi, de 9 à 11 h., Hôpital cantonal. 

22. Cours de percussion et d'auscultation, pour 
débutants 2 h. 

Id. pour avancés (avec la col
laboration du D' Rossier, privat-docent) . 2 h. 
Jours et heures â fixer, Hôpital cantonal. 

23. Exerc ices pratiques de traitement au lit du 
malade (avec la collaboration du D'1 R o s -
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sier, privat-docent) 1 h. 
Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

M. Henri VULLIET, prof. o rd . 

24. Clinique chirurgicale 7 h. 
Lundi, à 8 h. ; mardi, mercredi, vendredi et 

samedi, de 8 h. à 9 h. 30 , Hôpital cantonal. 

25. Clinique chirurgicale propédeutique (avec le 

concours du chef de cl inique) . . . 1 h. 
Jeudi, à 8 h., Hôpital cantonal. 

26. Cours d'appareils et de pansements (avec le 
concours du chef de cl inique) . . . . 2 h. 
Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

27. Cours de chirurgie générale (en collaboration 
avec le D 1 Paschoud, privât docent) . . 2 h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

M. Jules GONIN, prof. o rd . 

28. Clinique ophtalmologique 3 h. 

Mardi et jeudi, de 11 à 12 h. 30, Hospice opht. 

29. Ophtalmoscopie (débutants) 1 h. 

Vendredi, à 18 h., Hospice ophtalmique. 

30. Ophtalmoscopie (avancés, avec le concours 
du D1' Amsler , privat-docent) . . . . 1 h. 

Mardi, à 20 h., Hospice ophtalmique. 

31. Ophtalmologie théorique 1 h. 

Mardi, à 18 h., Hôpital cantonal. 

M. Bruno GALLI-VALERIO, prof. ord. 

32. Hyg iène . Cours théorique, avec démonstra
tions, sur l 'hygiène urbaine, des habita
tions, des écoles, de l 'alimentation, sur 
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l ' immunité et la prophylaxie générale et 

spéciale 3 h. 
Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

33. Hygiène industrielle et du travail en général. 

Cours théorique, avec démonstrations . 2 h. 

Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXIX. 

34. Parasitologie. Cours théorique, avec dé 
monstrations, sur les parasites animaux et 
(es maladies qu'ils déterminent dans nos 
climats et dans les pays chauds , . . . 2 h. 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

35. Cours pratique de parasitologie pour le 
certificat d'hygiène et parasitologie. 

3 après-midi. 
Mardi, mercredi et vendredi, Policlinique. 

36. Chapitres choisis d 'hygiène et de parasito
logie (cours théorique avec démonstrations). 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

37. Travaux de laboratoire pour étudiants 
avancés, médecins, vétérinaires et phar
maciens. Tous les jours. 

M. Albert BARK A U D , prof. ord. 

38. Clinique oto-rhino-laryngologique (ne se donne 
qu'au semestre d'hiver et n'y sont admis 
que les étudiants qui ont suivi un semestre 
de laryngoscopie) 4 h. 

Lundi et mercredi, de 16 h. 45 à 18 h. 30, Hôpital 
cantonal. 

M. Jules TAILLKNS, prof. extr. 

39. Clinique infantile 3 h. 

Mardi, a 14 ii. 15; jeudi, de 9 h. 15 à 10 h. 45. 
Clinique infantile. 
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M. Edwin RAMEL, prof. extr. 

40. Clinique dermato-vénérologique . . . 3 h. 

Lundi, à 10 h.; mercredi et samedi, à 11 h. 
Hôpital cantonal. 

41 . Cours pratique de dermato-vénérologie (en 
collaboration avec le chef de cl inique) . . 1 h. 

Mardi, à 15 h., Hôpital cantonal. 

M. Henri PHEISIG, prof, extr, 

42. Psychiatrie 2 h. 
Samedi, de 14 à 16 h., Ecole de médecine. 

43. Clinique psychiatrique 2 h. 
Mercredi, de 14 à 16 h.. Cery. 

M. Rodolphe ROCHAT, prof. extr. 

44. Clinique obstétricale et gynécologique . . 4 h. 
Lundi et vendredi, de 11 h. 15 à 12 h. 30; 

jeudi, à 8 h., Maternité. 

45. Opérations obstétricales 2 h. 

Jeudi, de 17 h. à 19 h., Maternité. 

46. Gynécologie théorique 2 h. 

Vendredi, de 17 à 19 h., Maternité. 

47. Obstétr ique pathologique (cours théorique) . 2 h. 
Mardi, de 17 h. à 19 h., Maternité. 

48. Méthodes d'examen obstétrical e t gynécolo
gique (avec le concours du chef de clini
que ; cours pratique) 1 h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

M. Gustave DKLAY, prof. extr. 

49. Policl inique médicale et chirurgicale . . 4 % h. 
Mardi, jeudi et samedi, de 16 h. 15 à 17 h. 30, 
aud. XXVII, Policlinique. 
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50. Médecine sociale 

Jour et heure à fixer. Policlinique. 

1 h. 

M. Louis PERRET, prof. extr. 

( L e cours de médec ine opérato ire ne se donne pas 
pendant le semestre d'hiver.) 

M. Paul REINBOLD, prof. extr. 

5 1 . Médecine légale . . . . 
Lundi, de 17 à 19 h., aud. XXX. 

52. Médecine des accidents . 

2 h. 

2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XXX. 

M. Al fred ROSSELET, prof. extr. 

53. Radiologie médicale : 
Cours théorique. I . L e rayonnement de 

Rœntgen et ses applications thérapeutiques. 1 h. 

Exercices •pratiques. I I . Radiodiagnostic des 

maladies du squelette et de l'appareil digestif 1 h. 

54. La Lumière : quelques-unes de ses actions 

biologiques et thérapeutiques (pr. et g r . ) . 1 h. 
Tous les 15 jours . 

Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

M. P lac ide NICOD, prof. extr. 

55. Pol ic l inique orthopédique . . . . 
Vendredi, à 14 h., Hospice orthopédique. 

1 h. 

Privât tlocents. 

M. Francis CEVEY. 

( N e profi 'sse pas ce si 'me^lre.) 
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M. Charles DE MONTET. 

56. L e diagnostic en psychologie 1 h. 

Jeudi, à 18 h., aud. XXVIII . 

M. Marcel BORNAND. 

57. Répétit ions de parasitologie : chapitres choi

sis . . 2 h. 
Jour et heure à-fixer, aud. XXVIII. 

58. Laboratoire de recherches biologiques et 

bactériologiques appliquées à l 'hygiène . 4 h. 

Jours et heures à fixer. 

M. Fritz HEIM. 
( N e professe pas ce semestre. ) 

M. Francis MESSERLI. 

59. Hyg iène . Répétit ions et chapitres choisis 
d'hygiène et de prophylaxie 2 h. 

Mardi, de 17 h. 30 à'19 h., aud. XXVII I , 
Policlinique. 

60. Technique sanitaire: visites d'établissements 

et installations ( g r . ) , sur convocation. 

61.. Culture physique et entraînement sportif 
(pour étudiants de toutes les Facultés, g r . ) 2 h. 
Mardi, à 20 h., local de gymnastique du collège 

de Montriond. 

62. Culture physique et jeux (pour étudiantes 
de toutes les Facultés, g r . ) 2 h. 

Vendredi, de 17 à 19 h., local de gymnastique 
du Collège scientifique. 

63. Entraînement sportif et jeux (gr. ) 

Sur convocation. 
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M. William BOVEN. 

( N e professe pas ce semestre. ) 

M. Henri PASCHOUD. 

64. Chirurgie générale (en collaboration avec le 
prof. Vulliet) 2 h. 

Lundi, à 10 h., mardi, à 11 h. 50, Hôpital cantonal. 

M. Charles PERRET. 

65. Symptomatologie des affections aiguës de 
l'abdomen 1 h-

Jeudi, à 20 h., Ecole de Médecine. 

M. Hans STECK. 

66. Policlinique psychiatrique 1 h. 
Samedi, à 15 h., aud. XXVII. 

67. Psychologie médicale 1 h. 
Jour et heure à fixer. 

M. Hermann BRUNSCHWEILER. 

68. Sémiologie et pathologie du système nerveux 1 h. 
Lundi, à 20 h., Hôpital cantonal. 

M. Marc A M S L E R . 

69. Ophtalmoscopie pour étudiants avancés. . 1 h. 
Mardi, à 20 h., Hospice ophtalmique. 

70. Exercices pratiques d'ophtalmologie . . . 1 h. 
Mercredi, à 18 h. 15, aud. XXVIII. 

M. Maurice JACCOTTET. 

71. Alimentation des nourrissons 1 h. 
Vendredi, à 17 h., Clinique infantile. 
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M. André ARTHUS. 

72. Conférences physiologiques 2 h 

Lundi et mardi, à 10 h., Institut de physiologie. 

M. Ivan MAHAIM. 

73. Maladies du cœur. Myocarde 1 h 

Jour et heure à fixer. 

M. Paul ROSSIER. 

74. Cours de percussion et d'auscultation pour 
étudiants avancés (en collaboration avec 
M. le prof. Michaud 2 h 

Jours et heures à fixer. Hôpital cantonal 

75. Cours de thérapeutique au lit du malade . 

Jours et heures à fixer. Hôpital cantonal. 

M. Jean MORIX. 

( N e professe pas ce semes t r e . ) 

M. P i e r r e DECKEK. 

76. Fractures et luxations. . 
Jour et heure à fixer. 



F A C U L T I - ; DK.-S L K T T R K S 59 

FACULTÉ DES LETTRES 
Note. — L e s étudiants étrangers, qui ont fait des études secon

daires dans des pays où elles ne correspondent pas à celles qui don
nent accès normalement à l 'Univers i té , peuvent être autorisés à s ' im
matriculer à la Faculté des lettres après avo i r subi un examen 
préalable. 

La Faculté des lettres prépare aux examens des grades 
universitaires suivants : licence ès lettres (diplôme d'Etat), 
licence ès lettres, doctorat ès lettres. Elle prépare également 
aux examens des certificats universitaires ci-après : certifi
cats d'études supérieures de lettres, certificat d'études fran
çaises {partie moderne) et certificat général d'études fran
çaises. 

Licence ès lettres (diplôme d'Etat). Les examens de 
licence ès lettres (diplôme d'Etat) se font en deux séries dis
tinctes. La première série se passe normalement après qua
tre semestres d'études, la deuxième série deux semestres 
après la première. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une Faculté des lettres pendant quatre semestres au 
moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 
équivalent par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa
mens quatre semestres après avoir réussi un examen préala
ble, dit Examen préalable A ; cet examen préalable porte sur 
le français, deux langues (latin, grec, allemand, anglais, italien) 
au choix du candidat, l'histoire générale, la logique et la psy
chologie. 
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Les examens de licence és lettres (diplôme d'Etat) portent 
sur quatre matières.. Les candidats ont ie choix entre les com
binaisons suivantes : 

Type A : Irançais. deux autres langues, histoire. 
Type B : français, deux autres langues, philosophie. 
Type C : français, une autre langue, histoire, philosophie. 
y. B. Les langues entre lesquelles les candidats peuvent 

choisir sont : le latin, le grec, l'allemand, l'italien, l'anglais et 
le vieux français. 

Le candidat qui choisit une langue (latin, grec-, allemand, 
italien, anglais) qui ne figurait pas au programme d'examens 
de son baccalauréat ou du titre jugé équivalent, ou à celui 
de son examen préalable, doit, deux semestres au moins 
avant de se présenter à la première série des examens, passer 
un examen complémentaire sur cette langue. 

Pour entrer dans l'enseignement officiel du Canton de 
Vaud, les licenciés doivent être pourvus en outre du certificat 
d'aptitude à renseignement secondaire. 

L icence es lettres. Les examens de licence ès lettres 
se l'ont en deux séries. 

Pour être admis aux examens de première série, il-faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une Faculté des lettres pendant deux semestres au 
moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 
suffisant par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa
mens deux semestres après avoir réussi un examen préalable, 
dit Examen préalable B; cet examen préalable porte sur le 
français, une langue admise par la Faculté, l'histoire générale 
et la logique. 

Les examens de licence ès lettres portent dans la règle sur 
quatre matières, à savoir : le français, une antre langue 
admise par la Faculté, l'histoire, la philosophie. 
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Tout candidat qui le désire peut, être admis à subir un 
examen sur une deuxième langue autre que le français. 

D O C T O R A T ÈS LETTRES. Tout candidat au doctorat doit 
être immatriculé à l'Université de Lausanne et licencié ès let
tres, ou porteur d'un grade jugé équivalent à ia licence ès let
tres par le Conseil de la Faculté. Il doit présenter une thèse, 
soit un travail original, témoignant de son aptitude aux re
cherches personnelles. 

Si la thèse a été jugée admissible par la Commission spé
ciale chargée de l'examiner, elle est imprimée en 2 0 0 exem
plaires et soutenue publiquement. 

CERTIF ICATS D ' E T U D E S S U P É R I E U R E S D E LETTRES. Un 

certificat d'études supérieures de lettres est décerné au can
didat qui fait preuve de connaissances spécialisées sur l'un 
des objets d'enseignement de la Faculté. 

Pour être admis aux examens, il faut être immatriculé à 
l'Université de Lausanne, avoir suivi les cours d'une Faculté 
des lettres pendant deux semestres, être porteur d'un diplôme 
de baccalauréat ès lettres ou ès sciences (mention sciences-
langues) ou d'un titre jugé équivalent par le Conseil de la Fa
culté. Les étudiants qui ne remplissent pas ces conditions 
peuvent être admis aux examens après avoir réussi l'examen 
préalable A. 

L ' E C O L E S P É C I A L E P O U R L ' E N S E I G N E M E N T D U F R A N 

Ç A I S M O D E R N E est destinée aux personnes dont le français 
n'est pas la langue maternelle. Elle conduit au certificat d'é
tudes françaises (partie moderne). 

Pour être admis aux examens de ce certificat, il faut être 
immatriculé à l'Université de Lausanne, et avoir été inscrit 
pendant deux semestres comme étudiant à la Faculté des 
lettres. Les candidats qui ne remplissent pas les conditions 
prévues pour l'immatriculation peuvent être immatriculés 
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après avoir subi avec succès les épreuves d'un examen préa
lable, dit Examen préalable C. 

Les examens du certificat d'études françaises (partie mo
derne), portent sur la prononciation, la grammaire, la langue 
et la littérature. 

I,.E CERTIFICAT G É N É R A L D ' É T U D E S F R A N Ç A I S E S , aux 

examens duquel on ne peut se présenter qu'après avoir ob
tenu le certificat d'études françaises (partiemoderne), se dé
livre à la suite d'examens portant en particulier sur l'ancien 
français et sa littérature. 

M. Frank OLIVIER, prof, ord 

1. La poésie lyrique d 'Horace. . . . 
Mercredi et vendredi, à 9 h., aud. IX. 

2. Tac i te , Œuvres mineures . . . 
Mercredi et vendredi, à 10 h., aud. X. 

?>. Correction de travaux écrits . . . 

Jeudi, à 9 h., aud. X. 

M. André BONNARD, prof. extr. 

4. La comédie ancienne : Aristophane . . . 2 ti. 
Mardi et vendredi, à 15 h., aud. I I I b i s . 

5. Hésiode : Les travaux et les jours. . . . 2 h. 

Mardi, à 10 h. ; vendredi, à 11 h., aud. X. 

<L Thèmes et versions 1 h. 

Lundi, à 11 h., aud. X. 

. 2 h. 

. 2 h. 

. 1 h. 
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M. René BRAY, prof. extr. 

7. L e Parnasse 2 h. 

Lundi, à 16 h. ;,mardi, à 17 h., aud. XVI. 

8. Beaumarchais et le Mariage de Figaro . . 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. XVI. 

9. Travaux pratiques de littérature française . 2 h. 

Lundi, à 17 h. ; mardi, à -18 h., aud. I l l t e i ' . 

M. Paul AEBISCHER, prof. extr. 

10. L e théâtre en France au moyen âge . . . 2 h. 

Lundi, de8 à 10 h., aud. III h i* 

11. Explication du « Cheval ier au Lion » de 

Chrétien de T r oye s 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. I I I h i \ 

12. Les origines romanes 1 h. 

Lundi, à 15 h., and. I l l b i s . 

M. Gottfried BOHNENBLUST, prof. ord. 

13. Goethe 2 h. 

Mardi et mercredi, à 16 h., aud. III. 
14. Ein Jahrhundert deutscher Schwe izer Dich-

tung : Gotthelf, Re l ier , C. F. Meyer , 
Spitteler 1 h. 

Mardi, à 15 h., aud. III. 

15. Seminar : a) Schil ler und Hœlder l in . . . 2 h. 

Mercredi, de 17 à 19 h., aud. 111. 

b) Stilistische Llebungen 1 h. 

Mardi, à 14 h., aud. III. 

.M. Georges UONNARD, prof. ord. 

16. Lecture expliquée : Shakespeare, Coriolanus 2 h. 
Samedi, de 9 à 11 h., aud. X. 
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17. XVlU t hCenturyNoveUsts. 2 1». 
Vendredi et samedi, à 11 h., aud. l b î s . 

18. Travaux pratiques 1 h. 

Mercredi, à 8 h., aud. X. 

M. le professeur Paolo ARCARI, chargé de cours. 

19. 1 primi seeoli délie metropoli italiche . . 1 h. 

Mercredi, à 17 h., aud. IX. 

20. Comment i estetici dei Promessi sposi 
ed ultima parte 1 h. 

Mercredi, à 18 h., aud. IX. 
31 . Introduzione metodologica allô studio délia 

storia délia letteratura italiana . . . . i h. 
Mercredi, à 10 h., aud. IX. 

22. Lectura Dantis: Inferno ( I - X ) 1 h. 

Mercredi, à 11 h., aud. IX. 

M. Edmond ROSSIER, prof. ord. 

23. L 'Europe au XVTP- siècle 2 h. 

Mardi et jeudi, à 8 h., aud. III b » s . 

24. Histoire de la Révolution française . . . 3 h. 

Lundi, mardi et jeudi, à 10 h., aud. I I I " " . 

25. Histoire diplomatique : questions de poli

tique contemporaine 1 h. 

Lundi, à 11 h., aud. III. 

26. Conférences et travaux prat iques(priv . e t g r . ) 1 h. 

Mardi, à 9 h., salle du séminaire d'histoire. 

M. Arnold REYMOND, prof. ord. 

27. H istdire de la philosophie : (19° et 2 0 e siècles) 3 h. 

Mardi, mercredi et jeudi, à 11 h., aud. I I I ' " 1 . 



F A C U L T É D E S L E T T R E S 

28. Les hypothèses en physique et en biologie . 1 h. 
Lundi, à 17 h., aud. I. 

29. Séminaire de philosophie 1 h. 
Tous les quinze jours, jeudi, à 20 h., aud. X. 

30. Introduction aux problèmes philosophiques. 1 h. 
Vendredi, à 18 h., aud. I I I t c r . 

M. le professeur Paul SCHAZMANN. 

31. Archéologie classique 1 h. 
Jeudi, à 17 h., aud. III. 

32. Exercices d'archéologie classique . . . 1 h. 
Mardi, à 17 h., aud. III. 

M. Adrien Bovy, 
Directeur de l 'Ecole des Beaux-Arts à Genève . 

33. Histoire de l'art : les écrits des peintres et 
des sculpteurs dans leurs rapports avec 
l'idéal et avec l'art de leur temps (15°-
19 e siècles) 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. XV. 

M. Charles BJEUMANN, prof. extr. 

34. Géographie générale : répartition des plantes 
et des animaux 1 h. 

Lundi, à 14 h.; aud. III. 

35. Géographie régionale : les pays de la Baltique 1 h. 
Mardi, à 11 h., aud. III. 

M. Charles GILLIARD, prof. extr. 

36. Histoire grecque 2 b. 
Mercredi et vendredi, à 8 b., aud. IX. 

37. Histoire suisse : 16'- siècle (1525-1536) . . 2 h. 
Mardi et vendredi, à 14 h., aud. IX. 
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Histoire des religions. 

M. Henr i GERMOND, chargé de cours. 

( Vo i r Facul lé de théologie . ) 

Pédagogie. 

M. Auguste DELUZ, prof. ord. 

M. Arno ld REYMOND, prof. ord. 

M. Jean WINTSCH, privât docent. 

( Vo i r Eco le des Sciences socinles et politiques.) 

Psychologie. 

M. Jean LARGUIER DES BANCELS, prof. extr. 

(Vo ir Faculté de Médec ine . ) 

Privât docents. 

M. Hans SCHACHT. 

38. Langue sanscrite. : les Védas et l 'épopée 

(aussi pour étudiants ne connaissant pas 

le sanscrit) 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. IX. 

39. Lecture de textes choisis du Pancatantra . 1 h. 

Joui' et heure à fixer. 
S'annoncer auprès du professeur du cours. 
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M. Alexandre DENÉRÉAZ. 

40. Esthétique musicale ; l'unité du rythme 
dans les arts . . . . . . . . . . 1 h. 

Mardi, à 17 h., salle Tissot. 

41 . Introduction à la philologie latine . . . . I h. 
Vendredi, à 17 h., aud. IX. 

Vendredi, à 15 h., aud. V. 

M. Wi l l i am R. RUTLAND. 

43. English l 'oetry since 1866 (suite) . . . . 1 h. 
Jeudi, à 17 h., aud. ll' ' '\ 

44. Traduction et thèmes anglais . . . . . 1 h. 

Jeudi à 16 h., aud. IL 

M. Charles FAVEZ. 

M m e Lydia IIAIÏIC. 

42. Deutsche Lyrik von 1880 an. . 1 h. 

Cours l ib re . 

M. PANZA DE MARIA. 

R e , Principi e Santi nella Divina Commedia 
di Dante 

Vendredi, à 15 h., aud. I 1 , i s. 

1 h. 
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Ecole spéciale pour l'enseignement 
dn français moderne (voir p. 60 ) . 

Cours. 

M. René BRAY, prof. extr. 

L e Parnasse 2 h. 

Lundi, à 16 h. ; mardi, à 17 h., aud. XVI . 

Beaumarchais et le Mariage de Figaro . . . 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. XVI. 

Travaux pratiques de littérature française . . 2 h. 

Lundi, à 17 h.; mardi, à 18 h., aud. 111^'. 

Phonét ique du français moderne (cours théo-

pour leque l lus étudiants sont groupés en classes distinctes, aussi 
homogènes que possible. 

C l a s s e s d e l e c t u r e e x p l i q u é e . 
» d e g r a m m a i r e e t t r a v a u x p r a t i q u e s . 
» d e s t y l i s t i q u e e t e x e r c i c e s d e l a n g u e . 
» d e t r a d u c t i o n . 
» d e p r o n o n c i a t i o n . 

A u bout de deux semestres, les étudiants immatr iculés peuvent èlre 
admis aux examens d'un certificat d'études françaises (partie moderne) 
et d'un certificat général d'études françaises. 

Tous les cours de là Faculté sont accessibles aux étudiants de l 'Ecole 
spéciale de français moderne, moyennant paiement des finances . rég le 
menta i res . 

A u commencement de chaque semestre, les nouveaux étudiants qui 
ont l ' intention de préparer le certificat d'études françaises se présentent 
à M . P . Gil l iard qui, pour assurer un travai l utile, les répartit d 'après 
leurs connaissances en deux classes (classe supér ieure et classe infé
r ieure ) . 

M. Georges BONNARD, prof. o rd . 

r ique) 
Mercredi, à 11 h., aud. I. 

1 h. 

Enseignement pratique 
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L e s autres étudiants, qui ne préparent pas led i t certificat, peuvent 
cependant suivre ces classes, après s'être entendus avec le sus-nommé. 

L e s étudiants qui le désirent peuvent aussi s'inscrire pour les leçons 
des classes inférieures à celle où ils sont normalement entrés, mais 
ils ne peuvent le faire pour les classes supérieures qu 'avec l 'autori
sation de M. P. Gil l iard. 

M. Pierre GILLIARD, lecteur. 

Etudiants qui préparent le certificat : 

45. Explication de textes I (classe supérieure) . 2 h. 
Lundi et jeudi, à 10 h., aud. I. 

46. Explication de textes II (classe inférieure) . 2 h. 
Mardi, à 10 h., aud. III. ; vendredi, à 16 h., aud. I. 

47. Grammaire et travaux pratiques I (classe su
périeure) 2 h. 

Lundi et jeudi, à 11 h., aud. I. 

48- Grammaire et travaux pratiques JI (classe in
férieure) 2 h. 
Mardi, à 11 h., aud. I b i s ; vendredi, à 17 h., aud. 1. 

Pour tous les étudiants : 

49. Stylistique et exercices de langue . . . . 1 h. 
Jeudi, à 17 h., aud. I. 

50. Explication de textes I I I 2 h. 
Mercredi et samedi, à 10 h.; aud. 1. 

51. Grammaire et travaux pratiques III (classe 
supérieure) 2 h. 

Mardi, à 9 h. ; vendredi, à 15 h., aud. III. 

52. Grammaire et travaux pratiques IV (classe 
inférieure) .2 h. 

Mercredi et samedi, à 9 h., aud. 1. 
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53, Grammaire et travaux pratiques V (classe ser
vant à dédoubler une des classes supé-

Lundi et jeudi, à 9 h., aud. I. 

M. René RAPIN, lecteur. 

54 Classe pratique de traduction ï (allemand, 

Jeudi, à 15 h., aud. I'>«. 

55. Classe pratique de traduction I I (allemand, 
débutants) 1 h 

Mardi, à 14 h., aud. I. 

56. Classe pratique de traduction I I I (anglais, 
étudiants avancés) 1 b 

Mercredi, à 9 h., aud. lbif. 

57. Classe pratique de traduction I V (anglais, 
débutants) 1 h 

Vendredi, à 11 h., aud. I. 

58. Classe pratique de prononciation I (phoné
t ique ; strictement réservée aux étudiants 
avancés) 2 h 

Lundi, à 15 h., jeudi, à 16 h., aud. I . 

59. Classe pratique de prononciation I I (phoné
tique ; débutants, sauf anglais) . . . . 2 h 
Mardi, à 15 h. ; vendredi, à 9 h., aud. I. 

60. Classe pratique de prononciation I I I (phoné
tique ; anglais, débutants) 2 h 

Mardi, à 16 h. ; vendredi à 10 h., aud. I. 

61. Classe pratique de prononciation I V (phoné
tique ; classe servant à dédoubler une des 
classes I , I I ou I I I ) 2 h 

Lundi et jeudi, à 14 h., aud, I. 

rieures de grammaire ) 2 h 

étudiants avancés) 1 h 
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COURS DE VACANCES 
D E 

LANGUE ET LITTÉRATURE FRANÇAISES 
MODERNES 

L A FACULTÉ DES LETTRES DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE ORGANISE 

CHAQUE ANNÉE, DEPUIS 1895, DES COURS DE VACANCES DE FRANÇAIS 

MODERNE. 

CES COURS SONT DESTINÉS : 

1 ) AUX PERSONNES QUI DÉSIRENT se perfectio?iner DANS LA CONNAIS

SANCE ET L'USAGE DE la LANGUE ; 

2 ) AUX PROFESSEURS DE FRANÇAIS DE LA SUISSE ET DE L'ÉTRANGER. 

AVEC UNE BRÈVE INTERRUPTION À LA FIN D'AOÛT, ILS DURENT DU MI

LIEU DE JUILLET AU MILIEU D'OCTOBRE ET SONT DIVISÉS EN QUATRE SÉRIES 

DE TROIS SEMAINES. 

LES DEUX SÉRIES DE JUILLET-AOÛT — COURS A — COMPORTENT, EN 

PLUS' D'UN ENSEIGNEMENT PRATIQUE, DES LEÇONS ex cathedra SUR DES 

QUESTIONS DE LITTÉRATURE, D'HISTOIRE, DE PHILOSOPHIE, DE SCIENCES 

ÉCONOMIQUES ET D'HISTOIRE DE L'ART, AINSI QUE DES CONFÉRENCES 

AVEC PROJECTIONS LUMINEUSES ET DES RÉCITALS DE DICTION. 

L'ENSEIGNEMENT EST DONNÉ PAR DES PROFESSEURS ET DES GRADUÉS 

DE L'UNIVERSITÉ. 

L'APRÈS-MIDI DU MERCREDI EST CONSACRÉ à UNE promenade, LA 

JOURNÉE DU SAMEDI à UNE excursion dans les Alpet. 

C L A S S E S P R A T I Q U E S 

LES ÉTUDIANTS SONT GROUPÉS EN CLASSES RESTREINTES ( 1 5 À 2 0 

élèves au maximum) EN TENANT COMPTE AVANT TOUT DU DEGRÉ 

DE LEUR CONNAISSANCE DU FRANÇAIS. 
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L'ENSEIGNEMENT, DANS LES CLASSES PRATIQUES, COMPORTE DES 

DICTÉES ORTHOGRAPHIQUES, DES EXERCICES DE GRAMMAIRE, D'ÉLOCUTION 

ET DE CONVERSATION, DE STYLISTIQUE, DE TRADUCTION, DE RÉDACTION ET 

DE COMPOSITION, AINSI QUE DES SÉANCES DE DISCUSSION SUR DES 

SUJETS D'INTÉRÊT GÉNÉRAL. IL EST CONFIÉ À DES MAÎTRES SPÉCIALISTES 

DE RENSEIGNEMENT DU FRANÇAIS AUX ÉTRANGERS. 

DEUX LEÇONS PAR SEMAINE SONT CONSACRÉES À DES EXERCICES DE 

TRADUCTION. LES ÉTUDIANTS QUI NE PRENNENT PAS PART À CES LEÇONS, 

PARCE QUE LEUR LANGUE MATERNELLE N'EST PAS REPRÉSENTÉE PAR UN 

NOMBRE DE PERSONNES SUFFISANT POUR FORMER UNE CLASSE OU PARCE 

QU'ILS N'Y TIENNENT PAS, FONT D'AUTRES EXERCICES. 

LES PROFESSEURS DE FRANÇAIS QUI LE DÉSIRENT PEUVENT S'INSCRIRE 

À UNE CLASSE SPÉCIALE. 

C L A S S E S D E P H O N É T I Q U E 

POUR L'ENSEIGNEMENT PRATIQUE, LES ÉTUDIANTS SONT EXAMINÉS IN

DIVIDUELLEMENT PAR LES MAÎTRES CHARGÉS DE L'ENSEIGNEMENT PRATIQUE. 

A LA SUITE DE CET EXAMEN, ILS SONT RÉPARTIS EN CLASSES RESTREINTES 

ET HOMOGÈNES. L'ENSEIGNEMENT DANS CES CLASSES COMPORTE AVANT 

TOUT DES EXERCICES ORAUX ; ARTICULATION DE SONS ISOLÉS, DE GROUPES 

DE SONS DIFFICILES ET DE PHRASES ; RÉCITATION DE MORCEAUX PRÉPARÉS 

AVEC SOIN ; LECTURE PRÉPARÉE ET À VUE DE TEXTES PHONÉTIQUES ET, 

SUBSIDIAIREMENT, DES EXERCICES DE DICTÉES ET DE TRANSCRIPTIONS 

PHONÉTIQUES. CET ENSEIGNEMENT EST CONFIÉ À DES PHONÉTICIENS EX

PÉRIMENTÉS. MANUEL UTILISÉ : G . BONNARD, Manuel de phonétique 

française, LAUSANNE (PAYOT), 1927. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 
A ' o t e . Les étudiants étrangers provenant de pays dans lesquels 

n'existe pas d'enseignement secondaire organisé suivant le mode adopté 
en Europe peuvent être admis à la Faculté des sciences s'ils ont subi 
avec succès un examen spécial d 'admission. 

Cet examen doit prouver que les candidats possèdent une instruction 
secondaire suffisante. I l porte sur les matières suivantes : 1. a lgèbre , 
2. tr igonométrie, 3. géométr ie analyt ique, 4. phys ique, 5. chimie. 

Pour tous les renseignements complémentaires, les candidats devront 
s'adresser au Doyen. 

Les études faites à la Faculté des sciences préparent à 
l'obtention des certificats, grades et diplômes suivants ; 

a) Certificats d'études supérieures. 
b) Diplômes : Chimiste. — Géologue prospecteur. — Phar

macien de l'Université. — Ingénieur constructeur. — Ingé
nieur mécanicien. — Ingénieur électricien. — Ingénieur 
chimiste. 

c) Grades: Licencié ès sciences. — Docteur ès sciences. — 
Docteur en pharmacie. — Docteur ès sciences techniques. 

En outre la Faculté donne les enseignements requis pour 
l'examen de sciences naturelles du diplôme fédéral de méde
cine, du doctorat en médecine et les enseignements complets 
pour le diplôme fédéral de pharmacien. 

Pour le diplôme d'ingénieur et le doctorat ès sciences tech
niques, voir plus loin le programme de l'Ecole d'ingénieurs, 
laquelle forme une institution complète avec organisation 
autonome. 

Quoique le choix et l'ordre des études soient libres, les di
plômes spéciaux (chimiste, géologue, pharmacien) comportent 
des plans d'études normaux, disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au secrétariat (voir liste 
ci-dessous). 
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Pour ,1'obtention de la licence et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de plans définis, puisque la plus large liberté est 
laissée dans le choix des blanches. La Faculté recommande 
toutefois à chaque étudiant d'établir, autant que possible dès 
le début de ses études, un plan personnel conforme au but 
qu'il se propose, à défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A cet effet, les étudiants con
sulteront le Doyen de la Faculté ou même les professeurs in
téressés, qui leur donneront avec plaisir tous les conseils dé
sirables. 

Quelle que soit la spécialité choisie, la Faculté recommande 
instamment aux étudiants, pour que leurs études soient 
fructueuses, de les faire débuter par les éléments des mathé
matiques supérieures. 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 

Les certificats d'études supérieures ne sont en eux-mêmes 
ni des grades, ni des diplômes, mais ils permettent d'obtenir 
les uns ou les autres. Ainsi la possession de cinq certificats 
est exigée pour la licence. La possession des certificats d'é
tudes de géologie et de minéralogie est requise pour le di
plôme de géologue, celle des certificats de chimie générale et 
chimie appliquée pour le diplôme de chimiste. 

Les examens pour l'obtention du certificat comportent 
toujours une épreuve écrite, une épreuve orale, et pour la 
plupart aussi une épreuve pratique. 11 y a trois sessions pour 
ces examens : à la fin de chaque semestre et au commence
ment du semestre d'hiver. 

Pour les détails sur la scolarilé, les épreuves de chaque 
certificat. les équivalences ou dispenses qui peuvent être 
accordées, etc., consulter le règlement de la Faculté des 
sciences et le programme des certificats d'études supé
rieures. La liste actuelle des certificats est la suivante : 
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CERTIFICATS GÉNÉRAUX 

Sciences mathématiques : * Calcul différentiel et intégral.— 
Géométrie. — Mécanique rationnelle et analytique. — 'Mathé
matiques générales appliquées aux sciences. 

Sciences physiques : Physique générale. — Chimie géné
rale. 

Sciences naturelles : Zoologie et anatomie comparée. — Bo
tanique. — Géologie et paléontologie. — Minéralogie et pé
trographie. 

CERTIFICATS SPÉCIAUX 

Sciences mathématiques : Analyse supérieure. —Physique 
mathématique. — Calcul des probabilités. 

Sciences physiques : Astronomie. — Chimie physique. — 
Géophysique et météorologie. 

Sciences naturelles : Anatomie et physiologie générales. — 
Hygiène et parasitologie. — Physiologie. 

Sciences techniques: Chimie appliquée. — Electrotecbnique. 

LICENCE ES SCIENCES 

Le grade de licencié ès sciences est accordé de droit à 
tout candidat justifiant de cinq certificats d'études supérieures 
de l'Université de Lausanne, sous les réserves suivantes : 

a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au môme 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques). 

b) Trois certificats au moins doivent appartenir à la caté
gorie des certificats généraux. 

Les candidats à l'enseignement des sciences dans les éta
blissements secondaires du Canton de Vaud doivent avoir 
obtenu une des deux licences, portant la mention « diplôme 
d'Etat », dont le programme est fixé par un règlement spécial 

" L es deux certificats de calcul différentiel et intégral et de mathé
matiques générales appliquées aux sciences ne peuvent être cumulés 
en vue de la licence. 
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et avoir obtenu le certificat d'aptitude pédagogique (voir plus 
loin). La durée des études pour l'obtention d'une licence 
ès sciences peut être estimée normalement à trois ans. 

ÉTUDES DE PHARMACIE 

Les études universitaires préparant aux examens fédéraux 
de pharmacie comportent un minimum de cinq semestres. 
Les examens fédéraux ont lieu deux fois par an (printemps 
et automne). Pour le diplôme de pharmacien de l'Université, 
la durée des études est de six semestres au moins ; elle peut 
être réduite à 4 semestres pour les étudiants porteurs d'un 
diplôme officiel d'assistant-pharmacien. 

Pour d'autres détails, consulter : règlement et plan d'é
tudes de l'Ecole de pharmacie; règlement des examens fé
déraux pour pharmaciens, du 29 novembre 1912; règlement 
du doctorat en pharmacie du 5 novembre 1929. En outre, 
le Directeur de l'Ecole de pharmacie donnera tous les ren
seignements complémentaires désirés (voir aussi p. 90 et 91 
du présent programme). 

INGÉNIEURS DIPLÔMÉS DE LAUSANNE 
ET LICENCE ÈS SCIENCES 

Dans sa séance du 12 février 1923, le Conseil de la Faculté 
des sciences a pris les décisions suivantes qui ont été ap
prouvées par la Commission universitaire et par le Dépar
tement de l'Instruction publique. 

Le grade de licencié ès sciences de l'Université de Lau
sanne sera délivré aux ingénieurs diplômés de l'Ecole d'in
génieurs de cette Université qui auront obtenu deux 
certificats d'études supérieures de la Faculté des sciences 
de Lausanne. 

Cette décision est valable avec les restrictions suivantes: 

ingénieurs diplômés constructeurs. L'un des certificats 
doit être un certificat général; le certificat de mathéma
tiques générales est exclu. 
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Ingénieurs diplômés mécaniciens ou électriciens. L'un des 
certificats doit être un certificat général; les certificats de 
mathématiques générales et d'électrotechnique sont exclus. 

Ingénieurs chimistes. Tous les certificats de chimie sont 
exclus. 

En outre, les dispositions qui suivent s'appliquent aux 
ingénieurs diplômés de Lausanne qui veulent obtenir une 
licence leur permettant d'enseignerdans le canton de Vaud : 

1) Constructeurs , mécanic iens , électriciens. 

a) Direction Sciences mathématiques et physique*. 

Certificats imposés : Calcul différentiel et in tégral et, au choix, 
Physique générale ou Chimie générale. 

Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence ès sciences d'enseignement (diplôme d'Etat), non 
compris dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

b) Direction Sciences physiques et naturelles. 

Certificats imposés : Physique générale ou chimie générale. 
Botanique ou zoologie et anatomie comparée. 

Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence d'enseignement (Diplôme d'Etat), non compris 
dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

2) Chimistes. 

a) Direction Sciences mathématiques et physiques. 

Certificats imposés : Calcul différentiel et intégral et méca
nique ou géométrie. 

Cours à suivre ; Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence d'enseignement (diplôme d'Etat), non compris 
dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 
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b) Direction Sciences physiques et naturelles : 

Certificats imposés : Mathématiques générales ou physique. 
Botanique ou zoologie et anatomie comparée. 

Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence d'enseignement (diplôme d'Etat),.non compris 
dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

DOCTORAT ÈS SCIENCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justitier de 
la licence ès sciences. La thèse doit être un travail scienti
fique original témoignant de l'aptitude du candidat à des 
recherches personnelles. Le mémoire peut être rédigé dans 
Tune des trois langues nationales (voir règlement de la 
Fac. des s e , ait. 30 et suivants). 

Si la thèse est admise par le jury constitué à cet effet, le 
candidat est astreint à des épreuves en séance publique 
comportant : a) la soutenance de la thèse, b) un examen 
sur une question déterminée dont le choix est arrêté après 
entente préalable avec le candidat. La question doit porter 
sur une matière appartenant au même groupe de disciplines 
scientifiques que la thèse. Cet examen peut être remplacé par 
la soutenance d'un second travail original. Les licenciés ès 
sciences et les diplômés de la Faculté des sciences sont dis
pensés de l'examen. 

La date de la séance publique est lixée par le Doyen après 
entente avec le jury et les.candidats. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un tra
vail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi avec 
succès les enseignements nécessaires (y compris particulière
ment les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et ayant en 
outre obtenu déjà les certificats d'études y relatifs. 
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DIPLOME DE GÉOLOGUE-PROSPECTEUR 

Les études de géologie conduisent à la carrière de géologue 
praticien, soit de géologve-prospecteur. 

Le diplôme est conféré après sept semestres d'études au 
minimum. Les étudiants ne sont pas astreints à un régime in
térieur semblable à celui de l'Ecole d'ingénieurs ; ils jouis
sent de la liberté des études, toutefois quatre séries d'exa
mens annuels les obligent à poursuivre un programme fixe 
de cours nécessaires à leur instruction générale. 

La première partie comporte des examens de physique et 
de chimie minérale, avec épreuves pratiques : ia seconde, 
l'examen pour l'obtention du certificat de géophysique, 
l'examen de technologie, etc.; la troisième mène aux certi
ficats de géologie et de minéralogie. Les étudiants doivent 
suivre des travaux sur le terrain durant le semestre d'été 
et exécuter des recherches particulières durant les va
cances. Les examens terminaux sont relatifs à des questions 
de géologie appliquée, d'exploitation des mines et de législa
tion minière. 

ÉTUDES DE CHIMIE 

Les études de chimie à la Faculté des sciences préparent 
aux carrières de chimiste, d'ingénieur chimiste, de chimiste 
industriel, de chimiste de recherches et de chimiste analyste. 

Le diplôme d'ingénieur chimiste est conféré aux étudiants 
réguliers de l'Ecole d'ingénieurs, après trois séries d'examens 
théoriques et pratiques. Les deux premières parties, compre
nant essentiellement les branches théoriques, sont placées 
après le second et le quatrième semestre d'études et la troi
sième partie, comprenant le travail de diplôme, est placée 
après le septième semestre. Le programme delà section d'ingé
nieurs chimistes de l'Ecole d'ingénieurs a été établi pour 
préparer les étudiants, dans le minimum de temps, à la car
rière de chimiste industriel : il comprend, à côté des bran
ches purement chimiques et mathématiques, la mécanique 
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appliquée, l'électricité industrielle, des notions de dessin et 
de construction, etc. 

Le diplôme de chimiste est conféré aux étudiants de la l'a
cuité des sciences après six semestres d'études au minimum. 
Les examens de diplôme ont lieu à la fin du second, du qua
trième et du sixième semestre. Les étudiants ne sont pas as
treints à un régime intérieur semblable à celui de l'Ecole d'in
génieurs, mais doivent justifier de la fréquentation des cours 
et laboratoires obligatoires (pour le plan d'études, voir le régi, 
pour l'obtention du diplôme de chimiste). — Le diplôme de chi
miste porte la mention de la spécialité que le candidat a plus 
particulièrement approfondie soit : chimie organique, chimie 
minérale, électrochimie et denrées alimentaires. Le pro
gramme comprend, à côté des branches chimiques théoriques 
et de la physique, la chimie appliquée, les mathématiques et 
l'éleclrochimie. Les étudiants qui se destinent à l'analyse des 
denrées alimentaires sont dispensés de ces dernières disci
plines, qu'ils remplacent par la bactériologie, la botanique et 
l'analyse générale et microscopique des denrées. — Les di
plômes d'ingénieur chimiste et de chimiste ne sont pas les 
seuls qui puissent sanctionner' les études de chimie faites à 
l'Université de Lausanne. Les étudiants peuvent aussi orga
niser leurs études à leur gré et obtenir, après des examens 
théoriques et pratiques, des certificats d'études supérieures 
dans les différentes disciplines. La licence ès sciences est ac
cordée, sous certaines réserves, aux porteurs de cinq certi
ficats. 

Enfin, les études de chimie peuvent également être sanction
nées par le grade de docteur ès sciences, qui est accordé aux 
licenciés ayant préparé une thèse dans les laboratoires de 
Lausanne, après les épreuves prévues par le règlement de la 
Faculté. 
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CERTIFICAT D'APTITUDE A L ' E N S E I G N E M E N T ' 
SECONDAIRE 

Ce certificat, exigé par les autorités cantonales pour l'ensei
gnement secondaire officiel des sciences, est délivré aux can
didats licenciés (sous certaines réserves quant au choix des en
seignements suivis, voir plus haut) qui onl pris part à des 
cours de pédagogie, subi de façon satisfaisante un examen 
sur la matière de ces cours et donné en outre, avec succès, 
un certain nombre de leçons dans les établissements publics 
secondaires. Ces leçons sont données en présence de 
membres de la Faculté des sciences. Pour- renseignements 
complémentaires, s'adresser au Doyen. 

EXAMENS FACULTATIFS SANS JURY 

Sur leur demande, les étudiante peuvent subir des examens 
aux fins de semestres sur n'importe quel cours suivi par 
eux ; ces examens se font par le professeur intéressé, sans 
jury. Leur sanction est une simple attestation qui n'est ni un 
certificat, ni un diplôme, ni un grade. Elle est donc sans va
leur au point de vue universitaire. Le but de cette facilité 
donnée aux étudiants est simplement de leur permettre (à eux 
ou à leurs parents) de se rendre compte s'ils ont suivi avec 
fruit un cours universitaire (voir règlement général de l'Uni
versité du 8 mare 1918, art. 53). 

LISTE DES PUBLICATIONS A CONSULTER' 

Règlement général de l'Université du 8 mars -1918. — 
Règlement de la Faculté des sciences (1927, modifié en 1931). 
— Programme des certificats d'études supérieures de la Fa
culté des sciences. — Règlement pour r obtention des licen
ces es sciences (diplôme d'Etat). — Règlement de l'Ecole de 
pharmacie du 25 juin 1918. — Règlement pour le doctorat 
en pharmacie. — Règlement et programme de l'Ecole d'in
génieurs. — Règlement et plans d'études pour l'obtention 
du diplôme de chimiste. — Plan d'études pour l'obtention 

6 
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du diplôme de géologue-prospecteur. — Règlement des exa
mens fédéraux de médecine et de pharmacie. — Abrégé (1926) 
du règlement de l'Ecole des Sciences sociales et politiques 
(section pédagogique) du 3 août 1917. — Programme des 
examens de l'Ecole des Sciences sociales et politiques, p. 35 ss. 

SECT ION DES SC IENCES M A T H É M A T I Q U E S , 

P H Y S I Q U E S ET N A T U R E L L E S 

M. Gustave DUMAS, prof. o rd . 

1. Calcul différentiel et intégral 6 h. 

Mercredi, jeudi et vendredi, de 8 à 10 h., aud. XV. 

Mardi après-midi, aud. XXIII. 

4. Compléments (3« semestre ) -. . . . . . . 3 h. 

Jours et heures à fixer. 

a) Sciences mathématiques. 

2. Exercices 
Mardi après-midi, aud. XXII. 

3. Ptépétitions 

2 h. 

1 h. 

M. Jules MARCHAIS!), prof. extr. 

5. Géométr ie descriptive 
Mardi, de 8 à 10 h., aud. XV. 

2 h. 

6. Epures 
Jeudi, de 14 à 18 h., Ghauderon. 

4 h. 

7. Répétit ions . 

Lundi, à 9 h., aud. XV. 

1 h. 

8. Géométr ie analytique . 

Lundi, de 10 à 12 h., aud. XV. 

2 h. 

9 Répétit ions . . . . 
Lundi, à 8 h., aud. XV. 

1 h. 



FACULTÉ DES SCIENCES 83 

'10. Géométrie supérieure 2 h. 

Jours et heures à fixer. 

I l Exercices de géométr ie supérieure . . . 1 h. 

Jour et heure à fixer. 

12. Mathématiques générales 4 h. 

Jeudi et samedi, de 8 a 10 h., aud. XXIV. 

13. Répétit ions de mathématiques générales . 1 h. 

Vendredi, à -10 h., aud. XXIV. 

14. Exercices 2 h. 

Vendredi, de 8 à 10 h., aud. XXIV. 

M. Benjamin MAYOR, prof. ord. 

15. Mécanique rationnelle 1 2 h. 

Jeudi et vendredi, à 10 h., aud. XVII. 

16. Mécanique rationnelle I I I . . . . . . 2 h. 

Lundi, de 10 à 12 h., aud. XVII. 

17. Exercices de mécanique rationnelle . . . 1 h. 

Jour et heure à fixer. 

18. Répétitions 1 h. 

Jour et heure à fixer. 

19. Physique mathématique 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. X.VIL 

M. Gustave JUVKT, prof. ord. 

20. Théorie des fonctions : les familles normales 
et les théorèmes de M . Picard . . . . 3 h. 
Mercredi, à 14 h. ; vendredi, de 14 à 16 h., 

aud. XVII. 

21. Exercices 2 h. 

Mercredi, de 15 à il h., aud. XVII . 

22. Astronomie ( I I I ) ; la forme de l 'espace. . . 3 h. 
Mardi, à 14 h. ; jeudi, de 10 à 12 h., bureau 

du professeur. 
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male I I 2 h. 
Mardi, de 15 à 17 h., aud. XVII. 

24. Répétit ions 1 h. 
Mardi, à 17 h., aud. XVII. 

25. Mécanique 2 h. 
Jeudi, de 8 à 10 h., aud. XVII . 

26. Exercices de mécanique 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. XVII. 

27. Répétit ions de mécanique % h. 

Mercredi, à 11 h., tous les 15 jours, aud. XVII. 

28. Séminaire de mathématiques dir igé par les 
professeurs de mathématiques . . . . 2 h. 

Vendredi, dès 16 h., aud. XVII . 

M. Jules CHUARD, prof. extr . 

29. Calcul des probabilités ( l , e par t i e ) . . . . 3 h. 
Mardi, de 14 à 16 h.; mercredi, à 11 h., aud. I l e r . 

b) Sciences physiques et naturelles. 

M. A lber t PERRIER, prof. ord. 

30. Physique expérimentale 5 h. 
Mardi, de 10 à 12 h. ; mercredi, à 10 h.; ven

dredi, de 10 à 12 h., aud. XIV. 

31. Optique géométr ique avec rép. et exercices 3 h. 
(en collaboration avec le chef de travaux) . 

Jeudi, de 10 à 12 h., aud. XIV ; 3 e heure à fixer. 

23. Analyse vectorielle et géométr ie infinitési
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35. Electrochimie appliquée (chapitres choisis). 2 h. 

Jeudi, de 8 à 10 h., aud. XII. 

36. Laboratoire de chimie minérale, pour étu

diants avancés. Tous les jours. 

37. Laboratoire de chimie minérale et analytique. 
4 après-midi . 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Mellet). 

M. Henri GOLDSTEIN, prof. extr . 

38. Chimie organique spéciale : compléments 
(sucre, terpènes, série aromatique) . . 2 h. 

Lundi, de 10 à 12 h., aud. XII I . 

39. Répétitions 1 h. tous les 15 jours. 

Vendredi, à 9 h., aud. XIII. 

40. Chimie organique appliquée : méthodes g é 

nérales et produits intermédiaires . . . 2 h. 

Mardi, de 8 à 10 h., aud. XI. 

41 . Répétitions 1 h. tous les 15 jours. 

Vendredi, à 10 h., aud. XII. 

42. Médicaments synthétiques (hypnotiques, 

antipyrétiques, anesthésiques, e tc . ) . . 1 h. 

Lundi, à 17 h., aud. XIII . 

43. Laboratoire de chimie organique. Tous les jours. 

32. Manipulations pour débutants. 2 après-midi. 

Jeudi ou vendredi, de H à-18 h. 

33. Travaux pour étudiants avancés et travaux 
de recherches. Tous les jours. 

M. Paul DUTOIT, prof. ord. 

34. Chimie minérale 5 h. 

Lundi et jeudi de 10 à 12 h. ; mardi, à 11 h., 
aud. -Xll. 
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M. Rodolphe MELLET, prof. extr . 

44. Chimie analytique 2 h. 

Samedi, de 10 à VI h., aud. XII. 

45. Laboratoire de chimie minérale et analytique 
4 après-midi. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h., 
(En collaboration avec le professeur Dutoit.) 

M. Marcel DUBOUX, prof. extr . 

46. Chimie physique 2 h. 
Samedi, de 9 à 11 h., aud. XXVUI. 

47. Eiectrochimie théorique 2 h. 

Jeudi, de 8 à 10 h., aud. XXVIII. 

48. Exerc ices de chimie physique et d'électro-
chimie 1 après-midi. 

Vendredi, de 14 à 18 h. 
49. Travaux de recherches pour étudiants avancés. 

Tous les jours. 

M. Charles ARRAGON, chargé de cours. 

50. Analyse des denrées 2 h. 

Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XXVI I I . 

51 . Laboratoire d'analyse des denrées. 2 après-midi. 

Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h., Policlinique. 

M. Casimir STRZYZOWSKI, prof. extr. 

52. Tox ico log ie et chimie toxicologique . . . 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud. XII I . 

53. Chimie physiologique 1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud. XIII. 

54. Laboratoire de chimie physiologique . . . 4 h. 
Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 
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Mardi, à 9 h., aud. XVII . 

57. Répétitions de géologie (1 h. au choix) . . 2 h. 
Lundi, à 16 h., mardi, à 11 h.. Laboratoire 

de géologie. 

58. Séminaire (pr. et gr.) 2 h. 
Mardi, de 20 à 22 h., Laboratoire de géologie. 

59. • Laboratoire de géologie, pour certificat. 
2 après-midi. 

Mardi et mercredi, de 14 à 18 h. 

60. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

M. Louis DÊVERIN, prof. extr. 

61. Minéralogie générale : cristallographie, géo
métrie et optique cristallines 4 h. 

Lundi et mercredi, de 8 à 10 h. ; aud. XVII. 

62. Répétitions 1 h. tous les 15 jours. 
Mardi, à 9 h., Laboratoire de minéralogie. 

63. Laboratoire de minéralogie, pour débutants. 4 h. 
Jeudi, de 14 à 18 h. 

64. Pétrographie : principes de lithologie. Ro
ches éruptives 2 h. 

Lundi, de 16 à 18 h., Laboratoire de minéra
logie. 

65. Gites métallifères 2 h. 
Jeudi, de 8 à 10 h., Laboratoire de minéralogie. 

66. Travaux pour étudiants avancés Tous les jours. 

M. Maurice LUGEON, prof. ord. 

55. Géologie générale 3 h. 
Lundi, de 14 à 16 h.; mardi, à'10 h., aud. XVII . 

56. Géologie stratigraphique 1 . 1 h. 
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M, Rober t MATTHEY, prof. extr . 

67. Zoologie générale 5 lu 
.Lundi, à S h.; mercredi et vendredi, de S à 10 h., 

àud. XIX. 

68. Anatomie et physiologie générales . . . . 3 h. 
Mardi, de 16 à 18 h.; samedi, à i l h., aud. XIX. 

69. Laboratoire de zoologie et d'anatomie com
parée pour débutants . ' 4 h. 

Lundi ou mercredi, de 14 à 18 h. 

70. Travaux pour étudiants avancés (certificats, 
doctorat). Tous les jours. 

M. Ernest WILCZEK, prol. ord. 

71. Botanique générale 3 h. 

Mardi, à 8 h.; jeudi, de 8 à 10 h., aud. XVI IL 

72. Laboratoire pour étudiants avancés. Tous les jours. 

73. Laboratoire de botanique systématique . , 4 b. 

Lundi, de 8 à 12 h., aud. XVIIL 

M. Arthur MAJLLEFER, prof. extr . 

74. Botanique générale : Physiologie végétale 
( l r c partie) 2 h. 

Lundi, à 9 h.; mercredi, à i l h., aud. XVIIL 

75. Laboratoire d'anatomie et de physiologie v égé 
tale pour étudiants avancés. Tous les jours . 

76. Laboratoire d'histologie végétale pour dé
butants 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h. 

77. Génétique : ( Impar t i e ) 1 h. 

Jeudi, à 10 h., aud. XVIIL 

78. Laboratoire de génétique pour étudiants 
avancés Tous les jours. 
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M. Bruno GALLI-VALERIO, prof. ord. 

79. Hyg iène . Cours théorique avec démonstra
tions, sur l 'hygiène urbaine, des habita
tions, des écoles, de l 'alimentation, sur 
l ' immunité et la prophylaxiefgénérale et 
spéciale 3 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 
80.' Hygiène industrielle et du travail en général. 

Cours théorique avec démonstrations . . 2 h. 
Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXIX. 

81. Parasitologie. Cours théorique avec démons
trations, sur les parasites animaux et les 
maladies qu'ils déterminent dans nos cli
mats et dans les pays chauds . . . . * 2 h. 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

82. Cours pratique de parasitologie pour le 
certificat d'hygiène et de parasitologie. 

3 après-midi. 

Mardi, mercredi et vendredi, Policlinique. 

83. Chapitres choisis d 'hygiène et de parasito
logie. Cours théorique avec démonstrations 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

84. Travaux de laboratoire pour étudiants avan
cés, médecins, vétérinaires, pharmaciens 
et dentistes • Tous les jours. 

M. Paul-Louis MERCANTON, prof. extr. 

85. Météorologie générale 2 h. 
Lundi, de 14 à 16 h., aud. XL 

86. Topographie d'exploration 2 h. 
Mercredi, de 9 à 11 h., aud. XI. 

87. Géophysique 2 h. 
Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XL 
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M. Arthur FATH, prof. extr . 

88. Chimie industrielle 
Mercredi, de 8 à 10 h., aud. XIII. 

89. Répétit ions 1 h. tous 
Mercredi, à 10 h., aud. XIII. 

1 h. tous les 15 jours. 

2 h. 

M. El ie GAGNEBIN, chargé d e cours. 

90. Paléontologie 
Lundi, de 10 à 12 h., aud. XVII. 

2 h. 

Pédagogie. 

M. Arnold REYMOND, prof. ord. 

M. Auguste DELUZ, prof. extr . 

M. Jean WTNTSCH, privât docent. 

(Voir Ecole des sciences sociales et politiques.) 

Philosophie. 

M. Arnold REYMOND, prof. ord. 

91. Les hypothèses en physique et en biologie . 1 h. 

Lundi, à 17 h., aud. I. 

92. Introduction aux problèmes philosophiques. 1 h. 

Vendredi, à 18 h., aud. IIP* ' . 

( V o i r Faculté des lettres et Ecole des hautes é ludes commerciales. ) 

Géographie. 

M. Charles BIERMANN. 
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Privai docents. 

M. FRÉDÉRIC JACCARD. 

93. LES MAMMIFÈRES 1 H. 

Jeudi, à 47 h., aud. XVII. 

M. HENRI ÏJES. 

94. PHYTOPATHOLOGIE 1 H. 
Vendredi, à 17 h., Station fédérale de Montagibert. 

M. NICOLAS OUI-IANOFF. 

95. LA RECHERCHE GÉOLOGIQUE À L'AIDE DES MÉ
THODES PHYSIQUES 1 H. 

Mercredi., à 14 h., aud. XVII. 

M. Fél ix VANEY. 

(Ne professe pas ce semestre.) 

M. R e n é GAI.LAY. 

96. Quelques chapitres de la chimie des colloïdes 
(LES PHÉNOMÈNES DE COAGULATION) . . . 1 H. 

JOUR ET HEURE À fixer. 

M. GEORGES D E RHAM. 

97. THÉORIE DES NOMBRES 1 H. 

Jour ET HEURE À fixer. 

O U R S L I B R E . 

M. GEORGES B.-ER. 

CONNAISSANCE DE L'HOMME PAR VEXAMEN PSY
CHOTECHNIQUE ET FORMATION PROFESSIONNELLE 
DANS L'INDUSTRIE 1 H. 

Mardi, à 2 0 h., aud.XVII. 
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ECOLE DE PHARMACIE 
A. Les candidats au diplôme fédéral de pharmacien sont 

soumis aux exigences du Règlement des examens fédéraux 
pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les vété
rinaires, du 29 novembre 1912. 

B. Les études et examens des candidats au diplôme de 
pharmacien de l'Université sont régis par les dispositions 
suivantes, ainsi que par le règlement de l'Ecole de phar
macie. 

Pour être immatriculé, le candidat doit être porteur d'un 
baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, ou de titres 
équivalents. 

Les examens pour l'obtention du diplôme de pharmacien 
de l'Université sont au nombre de deux, savoir; 

1° l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens ; 
1 ° l'examen du diplôme de pharmacien de L'Université. 

Us se fout l'un et l'autre à la session de mars ou à celle 
d'octobre. 

Pour les conditions d'admission aux examens ainsi que 
pour le programme des examens, consulter LE règlement de 
L'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de six semestres. 
Les cours obligatoires sont : 

botanique générale, systématique et pharmaceutique; phar-
macognosie; chimie minérale, organique générale et spéciale, 
analytique et pharmaceutique; toxicologie ; analyse des den
rées alimentaires ; physique ; hygiène et parasitologie (bacté
riologie); pharmacie galénique. 

Les laboratoires obligatoires sont : 
histologie végétale ; pharmacognosie (microscopie des dro
gues) ; chimie analytique ; chimie pharmaceutique ; physique; 
toxicologie; urologie; parasitologie (bactériologie); phar
macie galénique. 
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Les cour* facultatifs sont: 

Chimie physiologique; zymochimie; zoologie; comptabilité 
commerciale. 

Les laboratoires facultatifs sont : 

analyse des den rées alimentaires ; zoologie et anatomie 

comparée. 

DOCTORAT L'N PHAHMACIE 

Les pharmaciens diplômés qui remplissent les conditions 
précisées par un règlement spécial peuvent être admis sans 
autre au doctorat pour les blanches suivantes : botanique 
pharmaceutique, pharmacognosie, hygiène et parasitologie, 
chimie pharmaceutique et pharmacie. 

Les pharmaciens diplômés ne remplissant pas les condi
tions précisées par le règlement spécial ou qui veulent pré
parer un doctorat dans une autre branche doivent avant 
d'être admis obtenir le certificat de la branche qu'ils ont 
choisie. 

P r o g r a m m e . 

Les cours du premier cycle des études de Pharmacie 
figurent au programme de la Faculté des sciences. 

I . L e s c o u r s s p é c i a u x a u d e u x i è m e c y c l e d e s é t u d e s 
s o n t l e s s u i v a n t s : 

M. Rodolphe MELLET, prof. extr. 

1. Laboratoire de préparations et d'analyses phar

maceutiques 3 demi-journées. 

Ouvert tous les jours, sauf samedi après-midi, 
de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h. 
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M. Casimir STRZYZOWSKI, prof, extr. 

2. Chimie pharmaceutique 2 h. 

Mardi, de 10 à 12 h., aud. XIII. 

3. Toxico log ie et chimie toxicologique . . . . 1 h. 
Lundi, à lu h., aud. XI I I . 

4. Laboratoire d'analyse chimique des urines . 4 h. 

Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

M. Ernest WILCZEK, prof. ord. 

5. Botanique pharmaceutique et pharmaco-
gnosie 4 h. 

Mercredi et vendredi, de 8 à 10 h., aud. XVIIL 

<>. Laboratoire de pharmacognosie et d'analyse 
microscopique des denrées 4 h. 

Jeudi, de 14 à 18 h. 

M. Bruno GALU-VALERIO, prof. ord. 

7. Hygiène 3 b. 
Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

8. Parasitologie (Bactériologie) 2 h. 
Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

M. Henri GOLAZ, prof. extr. 

9. Pharmacie galénique 1 h. 

Jeudi, à 8 h., Hôpital cantonal. 

10. Laboratoire de pharmacie galénique . . . 3 h. 

Jeudi, de 9 à 12 h., Hôpital cantonal. 
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I I . L e s c o u r s e m p r u n t é s à l a F a c u l t é d e s s c i e n c e s e t à 

l ' E c o l e d e s H . E . C. s o n t l e s s u i v a n t s : 

Faculté des sciences : Physique expérimentale, laboratoire 
de physique (M. Perrier). — Chimie minérale (M. Dutoit). 
— Chimie organique générale -et spéciale (M. Goldstein). — 
Chimie analytique (M. Mellet). — Laboratoire de chimie miné
rale et analytique (MM. Dutoit et Mellet). — Chimie physiologi. 
que, laboratoire de chimie toxicologique, laboratoire de chimie 
physiologique (M. Strzyzowski). — Botanique générale et 
systématique, détermination des plantes, laboratoire de bota
nique pour avancés (M. Wilczek). — Physiologie végétale, 
laboratoire d'histologie végétale pour débutants, laboratoire 
d'anatomie et de physiologie végétale pour- avancés, généti
que, laboratoire de génétique (M. Maillefer). — Hygiène, 
hygiène industrielle, parasitologie, chapitres choisis d'hygiène 
et de parasitologie, laboratoire d'hygiène et de parasitologie 
(M. Galli- Valério). — Anatomie et physiologie générales 
(M. Matthey). — Analyse des denrées et laboratoire d'ana
lyse des denrées (M. Arragon). 

Ecole des H, E. C, : Introduction aux études commer
ciales (M. Blaser'). 
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SECT ION DES SCIENCES T E C H N I Q U E S 

S O I T 

ÉCOLE D ' I N G É N I E U R S 

L'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne prépare 
aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur mécanicien, d'in
génieur électricien et d'ingénieur chimiste. La durée normale 
des études nécessaires à l'obtention du diplôme d'ingénieur 
est de sept semestres. Au point de vue de la matière en
seignée, les six premiers semestres sont groupés deux à deux 
en années d'études. Les étudiants qui se proposent de par-
'courir le cycle normal des études, en vue d'obtenir le diplôme, 
doivent se faire admettre au régime intérieur de l'Ecole. Ce 
régime consiste en un ensemble de travaux graphiques, 
d'exercices pratiques, d'opérations sui* le terrain, de répé
titions et d'interrogations, rationnellement combiné avec les 
cours, les exercices de calcul et les travaux de laboratoire. 
L'admission au régime intérieur ne peut avoir lieu que dans 
l'une des deux premières années d'études. Sont admis de 
droit au régime intérieur dans le premier semestre d'études : 
les candidats porteurs du baccalauréat du Gymnase scientifi
que,du baccalauréat ès lettres spécial du Gymnase classique, 
on d'un titre reconnu équivalent. 

Le programme spécial de l'Ecole d'ingénieurs-est envoyé 
sur demande. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les conditions 
suivantes : 

a) Etre ingénieur diplômé de l'Université de Lausanne ou 
présenter un titre équivalent, après avoir étudié pendantdeux 
semestres au moins à l'Ecole d'ingénieurs. 



ÉCOLE D'INGÉNIEURS 97 

b) Présenter un travail de doctorat prouvant l'aptitude du 
candidat aux recherches scientifiques personnelles et dont le 
sujet est emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 

c) Subir en séance publique un examen oral sur la disser
tation présentée. 

d) Acquitter un droit de 150 francs pour les porteurs du 
•diplôme d'ingénieur de l'Université de Lausanne, de 200francs 
pour les candidats qui ont étudié pendant deux semestres 
au moins à l'Université de Lausanne et de 300 francs pour 
les autres candidats;. 

M. Gustave DUMAS, prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral, I 1 . . 
Exercices de calcul, I 

Répétit ions de calcul, I 

M. Jules MARCHAND, prof. extr. 

Géométr ie descriptive, 1 2 h. 

Epures de géométr ie descriptive, 1. .1 après-midi. 

Géométr ie analytique, I 2 h. 

Répétit ions degéom. descript. et analytique 1 2 h. 
Mathématiques supérieures, I 2 h. 

Exercices de mathém. supérieures, I . . 2 h. 
Répétit ions de mathém. supérieures, I . . 1 h. 

M. Benjamin MAYOR, prof. ord. 

Mécanique rationnelle, I 2 h. 

Mécanique rationnelle, 111 2 h. 

Exercices de mécanique rationnelle, III . 1 h. 
Répétitions de mécanique, I et III . . . 1 h. 

l Les chiffres romains indiquent le semestre d'études auquel 
le cours correspond. 

. . 6 h. 

. . 2 h. 

. . l h . 
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M. Gustave JUVET, prof. ord. 

Analyse vect. et géom. infinitésimale, I I I . 2 h. 

Répétitions d'analyse vectoriel le, I I I . . . 1 h. 

Mécanique, I I I 2 h. 

Exercices de mécanique, I I I 1 h. 

Répétit ions de mécanique, I I I . . . . % h. 

M. Albert PERRTER, prof. ord. 

Physique, I I I 1 h. 
Laboratoire de physique (chimistes) , I I I 

1 après-midi . 

M. Henri GOLDSTEIN, prof. extr . 

Chimie organique spéciale, I I I et V . . . 2 h. 

Chimie organique appliquée, V . . . . 2 h. 

Chimie organique appliquée (chapitres choi

sis), V I I 2 h. 

Répét i t ion, 111, V et V i l 3 h. 

Laboratoire de chimie organique, I I I 4 après-midi 

Laboratoire de chimie organique, V I I 4 après-midi 

M. Rodolphe MELLET, prof. extr . 

Chimie analytique, I 2 h. 

Répét i t ions, I . . - )i h. 

Laboratoire de chimie minérale et analy

tique, I 4 après-midi. 

(En collaboration avec le prof. Dutoit.) 

M. Arthur FATH, prof. ex t r . 

Chimie industrielle générale , I I I . . . . 2 h. 

Chimie industrielle spéciale, V 2 h. 

Répétit ions, I I I et IV 1 Va h. 
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M. Paul DUTOIT, prof. ord. 

Chimie minérale générale, 1 5 h. 

Elecirochimie appliquée (chapitres choisis, 
VII 2 h. 

Laboratoire de chimie minérale etd 'é lectro-
chimie, V U 4 après-midi. 

Répétit ions, J et VU 2 h. 

Laboratoire de chimie minérale et analyti
que, I 4 après-midi. 

(En collaboration avec le prof. Mellet.) 

M. Marcel DUBOUX, prof. extr. 

Chimie physique I I I 2 h. 

Electrochimie théorique, V 2 h. 
Répétitions, I I I et V I V 2 h. 

M. Maurice L U G K O N , prof. ord. 

Géologie générale.' 1 3 h. 

M. Louis DÉ"VKRIN. prof. extr. 

Minéralogie, I 2 h. 
Répétit ion, I */« n * 

M. Henri CHENAUX, prof. extr. 

Topographie. I I I 2 h. 
Topographie et géodésie , V 3 h. 
Répétit ions, I I I , V et V I I 1 % h. 

M. Jean BOLOMEY, prof. extr. 

Construction de chemins de fer, I I I . . . 3 h. 
Exercices de construction de chemins de fer, 

1 après-midi. 

Connaissance de matériaux pierreux . . . 3 h. 
Répétit ions, I I I 1 h. 
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M. EDOUARD SAVARY, CHARGÉ DE COURS. 

Exploitation de chemins de fer, V . . . 3 h. 

Exercices et projets, V . ." 2 h. 
RÉPÉTITIONS, V . . . . . . . . . . % H, 

M. ADRIEN PARIS, PROF. EXTR. 

BÉTON ARMÉ, V 2 H. 

Exercices et projets, V 4 h. 

RÉPÉTITIONS» ¥ . . Vi h-

M. ANTOINE DUMAS, PROF. EXTR. 

Kléments DES MACHINES, I I I . . . . . . 3 H. 

Régulateurs, V 1 h. 

Exerc ices et projets, 111 et V . . 3 après-midi. 

Répét i t ions, I I I et V . . . . . . . . 1 h. 

M, Henri FAVEZ, prof. EXTR. 

Electricité industrielle, V (constr. et ch im. ) 2 h. 

Laboratoire d'électricité, V I I . . UNE journée. 

Répétitions . . V» fa-

MESURES électriques, V 2 h. 

Laboratoire d'électricité, V 4 h. 

Exerc ices D'ÉLECTROTECHNIQUE, V . , . . 2 h. 

M. P i e r r e OGUKY, prof. EXTR. 

Machines hydrauliques, V 3 h. 

Machines hydrauliques, V et V I I (cours SPÉ
c ia l ) . . . . . . . . . . . . . 1 h. 

Installations hydrauliques, chapitres choisis, 
V I I . . . . . . 3 H. 

Exercices et PROJETS, V . . . . 2 après-midi. 

Exercices D'INST. hydrauliques, V I I . 2 APRÈS-MIDI. 

Répétit ions 2 h. 
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M. Auguste DOMMER, prof. ord. 

Ponts et charpentes en fer, V 2 h. 

Ponts et charpentes en fer, V I I . . . . 2 h. 

Exercices et projets, V et V I I . . 2 après-midi. 

Constructions métall iques (cours spécial pour 

mécaniciens et électriciens, V I I ) . . . 2 h. 

Répétit ions, V et V I I 17* h. 

M. Charles COLOMBI, prof. extr. 

Technologie générale des métaux, 111 . . 2 h. 

Machines thermiques, V 3 h. 

Installations thermiques et chap. choisis, V I I 3 h. 

Machines thermiques (cours spécial ) , V e t V I I 1 h. 

Exercices de machines thermiques,V 1 après-midi 

Exercices d'installations thermiques, V I I 
2 après-midi. 

Répétitions, I I I , V et V I I 1 h. 

M. Alfred STUCKY, prof. extr . 

Fondations, V 1 h. 

Travaux hydrauliques, I I I 2 h. 

Calcul hydraulique, I I I 3 h. 

Travaux hydrauliques, V I I . . . . . . 3 h. 

Exercices et projets, I I I et V I I . . . 2 après-midi. 

Répétit ions, V et V I I 1 l/.2 h. 

M. Jean LANDRY, prof. ord. 

Physique, I I I . Electricité et magnétisme 4 h. 

Flectrotechnique (chapitres choisis), V I I . 3 h. 

Laboratoire d'électricité, V I I . . Une journée. 

Répétit ions, I I I et V I I 1 h. 
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M. Ernest JUILLARD, prof. extr. 

Electrotechnique appliquée, V 3 h. 

Construction de machines électr iques, V . 3 h. 

Installations électriques, V I I 2 h. 

Exercices de construct. de mach. électr., V I I 4 h. 

Exercices d'installations électriques, V I I . 8 h. 

Répét i t ions, V et V I I 1 4/2 h. 

M. Léon BOLLE, prof. extr. 

Résistance des matériaux, I . . . . 2 h. 

Exerc . de résist. des mater, et statique, I . 2 h. 

Répétit ions de résist. des matériaux, I . l/-> n -

Résistance des matériaux, constructeurs, I I I 1 h. 

Résistance des matériaux, mécaniciens et 
électriciens, I I I I h. 

Résistance des matériaux, chimistes, I I I . 1 h. 

Statique graphique, constructeurs, I I I . . 2 h. 

Ex. de statique graphique, constructeurs . t h. 

Statique graphique, m é c et électriciens, 111 2 h. 

Ex. de statique graphique, méc . élect. . . 1 h. 

Répétit ions, I I I 1 Vj h. 

M. Charles BONJOUR, prof. extr. 

Constructions civiles, Y 2 h. 

Exercices de constructions civiles, V. . . 4 h. 

Composition architecturale, V i l . . . 1 h. 
Exercices de composition architecturale, V I 2 h. 

M. Jean SPIRO, prof. extr . 

Législation industrielle, V U 

Répétit ions, V I I 

2 h. 

7* h. 
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Plan d'études pour géomètres. 

semestre.) 

M. Jules MARCHAND, prof. extr. 

Mathématiques supérieures 4 h. 

Exercices 2 h. 

Géométr i e descriptive 2 h. 

Exerc ices 4 h. 

Géométr ie analytique 2 h. 

M. Henri CHENAUX, prof. extr. 

Topographie , I l 2 h. 

M. Auguste ANSERMET, chargé de cours. 

Dessin de plans et cartes 4 h. 

M. Paul MOUTTET, chargé de cours. 

Génie civil 3 h. 

(3e semestre.) 

M. Henri CHENAUX, prof. extr. 

Géodésie et détermination des coordonnées 

géographiques 3 h. 

Topographie 3 h. 
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M. Auguste ANSERMET, chargé de cours. 

Dessin de plans et cartes, reproductions gra
phiques et photographiques 2 h. 

Exercices 2 h . 

Plans d'extension . . . 1 h. 

Exercices 2 h. 

M. Max SCHWARZ, chargé de cours. 

Remaniements parcellaires 3 h. 

Exercices de remaniements parcellaires. . 4 h. 

M. Louis HEGG, chargé de cours. 

Cadastre et conservation 2 h. 

M. Paul MOUTÏET, chargé de cours. 

Topographie , exercices 2 h. 

M. Jean CHUARD, chargé de cours. 

Droit civil 1 h. 

Le Recteur de V Université 

A n d r é M E R C I E B . 

Vu et approuvé par le Département de .l'Instruction 

publique et des Cultes. 

Lausanne, le 15 juin 1932. 

Le Chef du Département 

P. PERRET. 
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COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
Ce comité, nommé par la commission universitaire, 

est composé de professeurs et de personnes s ' intéres-

sant à l 'Université et à son développement. Il admi 

nistre la salle de lecture des étudiants ; il procure 

aux étudiants tous les renseignements nécessaires pour 

faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

Recommandés par l 'Université : 

Le Foyer — Restaurant des étudiants 
rue Pierre Viret, i 

à proximité immédiate de l 'Université, ouvert à tous 
les étudiants et étudiantes. 

Repas à midi et le soir, servis à prix très modérés. 
T h é . — Salons. — Salle de réunion. 
L e Foyer-Restaurant est dirigé par M. Max Bouët, 

lie. ès-sciences. 

La Maison des étudiantes 
avenue du Léman, 30. Directrice : MUe Rau. 

Les étudiantes y trouveront, à des prix très favora
bles, chambre et pension, ou pension seule. 
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LABORATOIRES, CLINIQUES, BIBLIOTHÈQUES 

ET MUSÉES 

I. Laboratoires 

1. LABORATOIRE DE C H I M I E M I N É R A L E E T A N A L Y T I 

QUE (place du Château). Directeurs : M M . DUTOIT et 

MELLET, professeurs. T . 26.121. 

2. LABORATOIRE DE C H I M I E M I N É R A L E ET I N D U S 

T R I E L L E {place du Château). Directeur : M . DUTOIT, 

professeur. T . 26.121. 

3. LABORATOIRE DE C H I M I E O R G A N I Q U E {place du 
Château). Directeur : M. GOLDSTEIN, professeur. 

T . 26.421. 

4. LABORATOIRE DE C H I M I E P H Y S I Q U E ET D ' É L E C T R O -

C H I M I E (Solitude, 19). Directeur : M. DUBOUX, p ro 

fesseur. T . 26.121. 

5. LABORATOIRE DE P R É P A R A T I O N S ET D ' A N A L Y S E S 

P H A R M A C E U T I Q U E S {place du Château). Directeur : 

M . MELLET, professeur. T . 26.121. 

6. LABORATOIRE DE C H I M I E P H Y S I O L O G I Q U E , T O X I -

COLOGIQUE ET P H A R M A C E U T I Q U E (place du Château). 
Directeur: M. STRZYZOWSKI, professeur. T . 26.121. 

7. SERVICE DE R E C H E R C H E S L É G A L E S DU S A N G E T 

DES T A C H E S S U S P E C T E S {place du Château). D irecteur : 

M. STRZYZOWSKI, professeur. T. 26.121. 

8. LABORATOIRE DE P H A R M A C O L O G I E {place du Châ
teau). Directeur : M. SVRZYZOWSKI, professeur. 

T . 26.121. 
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9. LABORATOIRE DE P H Y S I Q U E (place du Château). 
Directeur : M. PERRIER, professeur. T . 26.121, 

10. OBSERVATOIRE M É T É O R O L O G I Q U E (Champ-de-
l'Air). Directeur : M. MERCANTON, professeur, 

T . 23.036. 

11 . LABORATOIRE DE P H O T O G R A P H I E (place du Châ
teau/. Directeur : M. BISCHOFF, professeur. T . 26.121. 

12. INSTITUT DE P O L I C E S C I E N T I F I Q U E (place du 
Château). Directeur : M. BISCHOFF, professeur. 

T . 26.121. 

13. LABORATOIRED'ÉLECTRICITÉ I N D U S T R I E L L E (place 
du Château!. Directeur : M . LANDRY, professeur. 

T . 26.121. 

14. LABORATOIRE DE B A C T É R I O L O G I E , DE P A T H O L O 

G I E E X P É R I M E N T A L E ET D ' H Y G I È N E (Solitude, 49). 
Directeur : M. GALLI-VALERIO, professeur. 

T . 28.550. 

15. LABORATOIRE D ' A N A L Y S E CH IMIQUE ET B A C T É 

R I O L O G I Q U E DES D E N R É E S E T BOISSONS (Solitude, 49). 
Directeur : M. ARRAGON, chargé de cours. T . 28.550. 

16. INSTITUT D ' H I S T O L O G I E (Ecole de Médecine}. 
Directeur : M. LANDAU, professeur. T. 28.332. 

17. LABORATOIRE DE B O T A N I Q U E S Y S T É M A T I Q U E ET 

DE M I C R O S C O P I E B O T A N I Q U E (Palais de Rumine, S" 
étage, aile nord). Directeur : M. WILCZEK, professeur. 

T . 28.335, 

18. LABORATOIRE DE P H Y S I O L O G I E V É G É T A L E ET DE 

G É N É T I Q U E (Palau de Rumine, 3me étage, aile no rd ) . 

Directeur: M. MATLLEFER, professeur. T . 28 335. 

19. LABORATOIRE DE G É O L O G I E (Palais de Rumine, 
P" étage, aile nord). Directeur : M. LUGEON, professeur. 

T . 28.337. 
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20. LABORATOIRE DE M I N É R A L O G I E (Palais de 
Rumine, 1er étage, aile nord). Directeur : M. DÉVERIN, 

professeur. T . 28.337. 

• 21 . LABORATOIRE DE ZOOLOGIE ET D ' A N A T O M I E COM

P A R É E (Palais de Rumine, 3e étage, aile sud). D i rec

teur : M. MATTHEY, professeur. T . 28. 336. 

22. INSTITUT D ' A N A T O M I E N O R M A L E (Ecole de Méde
cine). Directeur : M. POPOFF, professeur. T . 28.332. 

23. LABORATOIRE DE P H Y S I O L O G I E (Champ-de-V Air). 
Direc teur : M. , professeur. T . 23.686. 

24. LABORATOIRE D 'EMBRYOLOGIE (Ecole de Méde
cine). Directeur : M. POPOFF, professeur. T . 28.332. 

25. INSTITUT D ' A N A T O M I E P A T H O L O G I Q U E (Hôpital 
cantonal). Directeur : M. J.-L. NICOD, professeur. 

T . 28.541. 

26. INSTITUT DE R A D I O L O G I E {Hôpital cantonal). Di

recteur : M. ROSSELET, professeur 

27. LABORATOIRE D 'ESSAI DES M A T É R I A U X {place 
Chauderon, 3). Chef : M. A . DUMAS, professeur. 

T . 28.329. 

28. LABORATOIRE DE P H A R M A C I E G A L É N I Q U E (Hôpital 
cantonal). Directeur : M. COLAZ, professeur. 

I L CLINIQUES. 

1. CLINIQUE M É D I C A L E (Hôpital cantonal}. Direc

teur : M. MICHAUD, professeur. 

2. CLINIQUE C H I R U R G I C A L E (Hôpital cantonal). Di 

recteur : M. VULLIET. professeur. 

3 "CLINIQUE O B S T É T R I C A L E ET G Y N É C O L O G I Q U E (Hô

pital cantonal, Maternité). D i rec teur : M. ROCHAT, prof. 

4. CLINIQUE D E R M A T O L O G I Q U E (Hôpital cantonal). 
Directeur : M . RAMEL, protesseur. 
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5. CLINIQUE O P H T A L M O L O G I Q U E (Asile des aveugles}. 
Directeur : M. GONIN, professeur. 

6. CLINIQUE P S Y C H I A T R I Q U E (Asile de Cery). Direc
teur : M. PREISIG. professeur. 

7. CLINIQUE O T O L O G I Q U E E T L A R Y N G O L O G I Q U E . (Hôpi

tal cantonal}. Directeur : M. BARRAUD, professeur. 

8. CLINIQUE P É D I A T R I Q U E (Hôpital cantonal, Mater
nité). Directeur : M. TAILLKNS, professeur. 

9. POLICLINIQUE (Solitude, 19). Directeur : M. 
DELAY, professeur. 

III. Bibliothèques. 

1. BIBLIOTHÈQUE C A N T O N A L E ET U N I V E R S I T A I R E . 

La salle de lecture est ouverte tous les jours de la se
maine : 

en hiver : de 8 h. à 12 h. et de 14 h. à 18 h. 30 ; le sa
medi jusqu'à 17 h. ; du 1 e r novembre au 31 mars, 
de 20 h. à 22 h., lundi, mercredi et vendredi . 

en été : de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h. 3 0 ; le samedi 
jusqu'à 17 h. 

Le service du prêt à domicile est ouvert chaque jour : 
toute l 'année, de 9 à 12 h. et de 15 à 18 h. 30 ; le 

samedi jusqu'à 17 h. 

2. BIBLIOTHÈQUE DE L A FACULTÉ DE D R O I T . P lace de 

la Cathédrale. Ouverte aux étudiants en droi t ; voir 
les affiches. 

3. BIBLIOTHÈQUE DE L'ECOLE D E S SC IENCES S O C I A L E S . 

Salle du Séminaire. S'y adresser le mercredi , dès 15h. 

4. BIBLIOTHÈQUE D E L'ECOLE DES H A U T E S É T U D E S 

C O M M E R C I A L E S . Ouverte lundi et vendredi, de 15 à 17 h. 
S'adresser Pré fecture , Cité Devant, Secrétariat. 

5. BIBLIOTHÈQUE DE L'ECOLE DE M É D E C I N E : 

en hiver : de 18 h. à 19 h. mardi et vendredi 
en été : de 17 h. à 18 h. le mardi et vendredi . 
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6. BIBLIOTHÈQUE ET S A L L E DE T R A V A I L DE LA FA

CULTÉ DES L E T T R E S . Cité, Ancienne Académie , salle 7. 
Accessible aux étudiants immatriculés de la Faculté 
des lettres, sur dépôt d'une caution de 10 francs. S'a
dresser au Prof. G. BONNARD, bibl iothécaire. 

7. BIBLIOTHÈQUES DES I N S T I T U T S D E L A FACULTÉ 

DES SC IENCES . (Séminaire mathématique, laboratoires 
de physique, de chimie, de zoologie, de botanique, de 
géo log ie , etc . )—Col lect ions spécialisées de périodiques, 
réservées à l'usage des instituts. Leur consultation par 
des personnes étrangères à ceux-ci est subordonnée 
à l'autorisation des directeurs intéressés 

8. SALLE DE T R A V A I L DES É T U D I A N T S E N M A T H É M A 

T I Q U E S (ruede la Tour, 8). Directeur ; M. G. DUMAS, prof. 

9. BIBLIOTHÈQUE D E L'ECOLE D ' I N G É N I E U R S . S'a

dresser Valentin, 2. Tous les jours, sauf le samedi, 
de 14 à 17 h. 

10. SALLE DE L E C T U R E DES É T U D I A N T S . Cité, An

cienne Académie . Tous les jours, de 9 à 21 heures. 

11. BIBLIOTHÈQUE DE L A SOCIÉTÉ D ' H I S T O I R E DE LA 

SUISSE ROMANDE. Incorporée àla Bibliothèque Cantonale. 

12. BIBLIOTHÈQUE ET S A L L E DE L E C T U R E DE L A SO

C I É T É V A U D O I S E DES SC IENCES N A T U R E L L E S . 400 pério

diques, incorporés à la Bibliothèque Cantonale à la fin 
de chaque année. 

La salle de lecture est ouverte aux étudiants lundi 
et vendredi , de 10 h. à midi, mercred i , de 14 à 16 h., 
Palais de Rumine . 

13. BIBLIOTHÈQUE C E N T R A L E SUIS.SE P O U R L ' E N S E I 

G N E M E N T C O M M E R C I A L , publique et gratuite. Ouverte 
lundi et vendredi, de 15 à 17 h. S'adresser Préfecture, 
Cité-Devant, Secrétariat. 

http://suis.se
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IV. Musées. 

1. MUSÉE B O T A N I Q U E (Palais de Rumine). Pour le 
visiter, s'adresser au conservateur, M. WILCZEK, prof. 

2. MUSÉE ZOOLOGIQUE (Palais de Rumine). Conser
vateur : M. MURISIER. Ouvert mercredi , samedi et 
dimanche, de 10 h. à midi et de 14 à 17 h., en été ; et 
de 14 à 16 h . , en hiver. 

3. MUSÉE GÉOLOGIQUE ET M I N É R A L O G I Q U E (Palais 
de Rumine). Conservateur : M. LUGEON, professeur. 
Ouvert mercredi , samedi et dimanche, de 10 h. à midi 
et de 14 à 17 h., en été ; de 10 h. à midi et de 14 à 
16 h., en hiver. 

4. MUSÉE A G R I C O L E . S'adresser au Directeur de 

l 'Ecole d'agriculture, Marcelin s/ Morges. 

5. MUSÉE DES BEAUX-ARTS (Palais de Rumine). Con
servateur : M. E. BONJOUR. Ouvert gratuitement tous 
les jours, sauf le lundi, de 10 h. à midi et de 14' à 17 h., 
en été ; de 10 h. à midi et de 14 à 16 h., en hiver. 

6. MUSÉE H I S T O R I Q U E (Palais de Rumine). Conser
vateur : M. A . N I E F , professeur. Ouvert mercredi , 
samedi et dimanche, de 10 h. à midi et de 14 à 17 h. 
en été ; de 10 h. à midi et de 14 à 16 h. en hiver. 

7. MUSÉE H I S T O R I O G R A P H I Q U E V A U D O I S (Cité-Devant, 
2!. Conservateur : M. F. DUBOIS. Ouvert mardi, me r 
credi et vendredi de 14 à 16 h. Heures de consultation : 
mercredi de 14 à 16 heures. 

Les peintures décoratives de l'Aula, Palais de Ru
mine, par L. R iv ier , sont visibles, le lundi excepté , 
tous les jours ouvrables, de 16 à 17 heures, et, le di
manche, de 10 h. à midi en été, de 14 à 16 h. en hiver. 
Entrée gratuite. 
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VIL L ' E C O L E S U P É R I E U R E D E J E U N E S FILLES D E LA 

VILLE D E L A U S A N N E a pour but de donner une culture 
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Age d'entrée : 10 ans. Durée des études : 6 ans. — Directeur : 
M. Louis M E Y L A N . „ 

VIII. Le G Y M N A S E D E J E U N E S FILLES D E LA VILLE D E 

L A U S A N N E fait suite à l'Ecole supérieure et prépare aux étu
des supérieures et à l'enseignement secondaire. Age d'entrée : 
16 ans. Durée des études : 2 à 3 ans; — décerne le bacca
lauréat ès lettres. — Directeur : M. Louis M E Y L A N . 
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A V I S 

Le secrétariat se trouve au Palais de Rumine. Il est ou
vert du 15 octobre au 15 novembre, de 9 h. à midi et de 
15 à 17 h., sauf le samedi après-midi ; du 10 novembre au 
11 avril il est ouvert de 10 h. à midi. 

Les immatriculations doivent être prises, et les livrets . 
d'étudiants, ainsi que les feuilles d'inscriptions, doivent 
être déposés dans les limites du 15 octobre au 10 novembre. 

Les finances de cours se règlent du 15 octobre au 15 no
vembre au secrétariat de l'Université, comme suit : 
1. Ingénieurs : 1 semaine, du 15 au 22 octobre. 
2. Droit, H. E. C., Se. Soc, 

Se. consulaires: 1 semaine, du 24 au 2(J octobre. 
3. Médecine : / semaine, du 31 oct. au 5 nov. 
4 Théologie et Lettres : i semaine, du 7 au 10 novembre. 
5. Sciences, Pharmacie : 1 semaine, du 11 au 15 novembre. 

M M . les étudiants sont ins tamment pr iés d e se 
con fo rmer à Tord re ci-dessns. 

A partir du 10 novembre toute demande d'inscription 
devra être accompagnée d'une autorisation écrite de M. le 
recteur et sera frappée d'une surtaxe de cinq francs. 

La même prescription s'applique aux étudiants qui, passé 
le 15 novembre, se présenteront pour régler leurs finances 
de cours. 

Prix : 80 centimes. 


